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T20 est l’une des deux parties de la mine de Nyabibwe Kalimbi. Il s’agit d’une mine d’étain (cassitérite). L’étain est l’un des 
4 “minerais de conflit” appelés 3TG (étain, tantale, tungstène). Les gisements de Kalimbi ont été explorés pour la première 
fois dans les années 1980 avant d’être cédés à une société minière française, puis de faire l’objet d’une concession à des 
mineurs artisanaux. Le site est aujourd’hui exploité par des mineurs artisanaux organisés en coopératives. Nyabibwe est 
le premier site minier de la RDC à mettre en œuvre un système de traçabilité conformément aux lignes directrices de 
l’OCDE en matière de diligence raisonnable. Malgré son passé conflictuel, il est considéré comme un exemple de l’impact 
bénéfique potentiel qu’une exploitation minière artisanale et à petite échelle responsable peut avoir sur le développement 
économique des mineurs et de leur communauté.
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Résumé exécutif 

Le présent rapport analyse la législation minière en vigueur en République démocratique du Congo (RDC) sous l’angle de 
l’État de droit et des droits humains. Il examine le cadre juridique concernant le foncier et l’exploitation minière, ainsi que la 
capacité des autorités publiques à respecter et appliquer les principes du devoir de vigilance, de la responsabilisation, de la 
transparence et la légalité des procédures décisionnelles. 

Malgré des taux de déforestation relativement faibles pendant la période 1990-2010, la déforestation s’est fortement accrue 
en RDC au cours des dernières années. Les scénarios futurs d’utilisation des terres prévoient une augmentation continue 
de la déforestation en raison de la croissance démographique et de l’expansion de l’agriculture commerciale, ainsi que de 
l’extraction de bois d’œuvre et de minéraux. En raison de l’augmentation de la demande mondiale en ressources minières, 
l’exploitation minière tant industrielle qu’artisanale s’intensifie partout en RDC. 

Les provinces du Haut-Katanga et de Lualaba, dans le Sud du pays, affichaient les taux de déforestation les plus élevés entre 
2016 et 2020. Cela était probablement dû aux activités minières et à la production de charbon, mais aussi à l’urbanisation et 
à la migration, qui sont souvent incontrôlées. En 2020, cependant, les taux de déforestation les plus élevés se trouvaient dans 
les provinces de Tshopo et du Bas-Uélé, dans le Nord du pays. Le Sud-Ubangi, dans le Nord-Est, affiche le cinquième taux le 
plus élevé de déforestation. 

La gouvernance représente un défi permanent en RDC, en raison de la faiblesse des institutions, d’un contexte de pluralisme 
juridique, d’un manque de coordination entre ministères sectoriels et, souvent, de la non-application des lois régissant le 
secteur minier. De même, les lacunes dans le cadre juridique en vigueur –notamment l’absence de véritable reconnaissance 
des droits fonciers coutumiers, de consultation, de consentement libre, informé et préalable et de normes de diligence dans la 
loi minière – empêchent les peuples autochtones et les communautés locales de jouir de leurs droits. 

Le Code minier subordonne les droits des peuples autochtones et des communautés locales aux intérêts économiques de 
l’État et des sociétés. Il a été modifié pour rééquilibrer officiellement les revenus en faveur de l’État. En conséquence, le 
gouvernement s’est principalement employé à revitaliser les recettes minières et les taux d’imposition, n’accordant que peu 
d’attention aux droits des communautés.  

L’accaparement des terres par les élites locales et nationales, ainsi que des chevauchements importants entre l’exploitation 
minière et les propriétés foncières collectives des peuples autochtones et des communautés locales ont pour effet de fragiliser 
les systèmes coutumiers et de marginaliser les communautés. Les femmes, en particulier les femmes autochtones, sont 
confrontées à d’autres obstacles, principalement en raison de croyances discriminatoires, et d’entraves à leur pouvoir d’action 
et de négociation. De plus, compte tenu de la longue histoire de pluralisme juridique – un système officiel établi par l’État et un 
système non officiel créé par l’occupation coutumière du territoire ancestral –, d’importantes ambigüités entourent le statut 
juridique des droits fonciers coutumiers. Par conséquent, en dépit des dispositions constitutionnelles, ces droits ne sont pas 
bien protégés et plusieurs titulaires de droits fonciers coutumiers se retrouvent en situation d’insécurité foncière.

Le rapport souligne l’importance de l’exploitation minière informelle pour la subsistance de nombreuses communautés 
rurales qui s’y consacrent à défaut d’alternatives économiques, mais aussi comme forme de résistance aux lois injustes et aux 
politiques défaillantes. En même temps, l’exploitation minière informelle subit de fortes pressions de la part d’entreprises, 
d’organisations non gouvernementales (ONG), de bailleurs de fonds et de responsables politiques, souvent sans prise en 
compte suffisante des moyens de subsistance ruraux. Nous soutenons donc que les aspects juridiques quotidiens dynamiques 
et souvent délicats qui influencent le comportement et la dynamique du pouvoir en milieu rural doivent être intégrés de façon 
à tenir compte des droits et des aspirations des groupes marginalisés, notamment des peuples autochtones, des communautés 
locales et des femmes. 

En l’absence de véritable cadre juridique  national de responsabilité  imposant comme norme de conduite la diligence 
en matière de droits humains, certains mécanismes  ont été élaborés au niveau international, notamment dans l’Union 
européenne (UE) et aux États-Unis (É-U), pour favoriser l’assainissement des chaînes d’approvisionnement. Cependant, 
les interventions internationales en RDC ont ignoré en grande partie le cadre juridique et institutionnel en place et n’ont pas 
abordé les questions concernant la souveraineté de l’État sur les minéraux, les droits fonciers des peuples autochtones et des 
communautés locales, la bonne gouvernance et la pauvreté. 

Résumé des principales conclusions

• L’ampleur de la déforestation résultant de l’exploitation minière (aussi bien à grande échelle qu’artisanale à petite 
échelle) en RDC est encore inconnue. Les estimations actuelles de l’impact général de l’exploitation minière sur les forêts 
se fondent sur des extrapolations générales de l’impact direct ou indirect de l’exploitation minière informelle.

• Si l’exploitation minière n’est pas toujours l’un des principaux moteurs directs de la déforestation et de la dégradation 
des forêts, ses impacts indirects et cumulés sur les forêts peuvent être considérables.  Étant donnée la demande prévue 
en minéraux tels que le fer, le minerai, le cuivre, l’or, le nickel, le cobalt, l’étain, le tungstène, le tantale et le bauxite – qu’on 
retrouve souvent dans les paysages forestiers essentiels –, il est important de mieux comprendre et contrer les impacts 
du secteur minier sur les forêts. 

• Le sol et les ressources du sous-sol sont la propriété exclusive de l’État, mais certains droits particuliers sur les terres, 
dont les droits d’accès et d’utilisation, se rattachent à l’occupation coutumière, notamment par la reconnaissance 
constitutionnelle explicite qui se reflète aussi dans la loi forestière, et dans la loi foncière. Les droits de propriété de l’État 
sont réduits dans une certaine mesure par certaines dispositions de la Loi n° 22/030 du 15 juillet 2022 portant protection 
et promotion des droits des peuples autochtones pygmées1 (Loi sur les droits des peuples autochtones), qui reconnaît 
les droits des peuples autochtones sur les terres et les ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent, 
« conformément à la loi en vigueur ». Bien que cette reconnaissance soit affirmée par la constitution et la législation, 
le régime juridique applicable aux industries extractives (en particulier minière et des hydrocarbures) n’en tient pas 
compte. 

• La RDC a des obligations juridiques en vertu d’instruments internationaux qu’elle a ratifiés. Selon sa constitution, les 
dispositions du droit international relatif aux droits humains devraient jouir d’un statut privilégié dans le cadre juridique 
de la RDC. La reconnaissance des droits fonciers dans la législation nationale est loin de répondre à ces obligations. 

• Le système de droit civil de la RDC offre peut-être davantage la possibilité d’intégrer des mentions directes des 
normes internationales relatives aux droits humains dans les cadres juridiques internes relatifs aux cas de négligence  
des entreprises. 

• Si les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (PDNU) ne sont pas 
contraignants en soi, ils signalent que la responsabilité qu’ont les entreprises de respecter les droits humains concerne les 
droits humains reconnus internationalement. Bien sûr, les traités relatifs aux droits humains ratifiés sont contraignants 
pour les États et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) est reconnue par les 
organes de suivi des traités comme source autorisée pour interpréter les obligations découlant des traités. 

• Les failles du cadre juridique régissant le secteur minier, le manque d’harmonisation entre la législation sectorielle et le 
Code minier et les lacunes dans l’application des normes internationales relatives aux droits humains, dont les PDNU, 
font que les peuples autochtones et les communautés locales, ainsi que d’autres groupes en situation de vulnérabilité, tels 
que les femmes et les jeunes, risquent fort de continuer à être laissés pour compte. 

• Le cadre juridique est conçu pour perpétuer et protéger les intérêts et les droits de propriété de l’État et des entreprises 
et investissements étrangers. 

• La procédure d’octroi de concessions minières au titre du droit national n’est pas conforme aux exigences des normes 
internationales relatives aux droits humains, concernant, entre autres, le droit à la consultation et au consentement libre, 
informé et préalable des peuples autochtones et des communautés appliquant un système foncier coutumier. 

• Le Code minier crée des possibilités de développement local grâce au transfert d’une partie des redevances minières aux 
communautés locales. Cependant, la capacité d’utiliser ces fonds à l’échelle locale est faible. 

• La Loi sur les droits des peuples autochtones offre un point de départ permettant aux peuples autochtones de contester 

1  Le titre de la loi contient le terme « pygmées », qui est considéré péjoratif par les peuples autochtones et d’autres.   L’emploi du terme 
dans ce contexte visait à préciser clairement les groupes auxquels la loi s’applique.  
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les décisions du gouvernement concernant le classement des forêts et l’attribution de concessions forestières ou minières 
sans leur consentement. La loi garantit également aux peuples autochtones le droit de participer à la prise de décisions 
qui les concernent et reconnaît leur droit aux terres et aux ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent 
traditionnellement. S’ils acceptent d’être délocalisées, ils devraient recevoir une indemnisation juste et équitable.

• La législation sectorielle élaborée au cours des dernières années, notamment les Concessions forestières des 
communautés Locales (CFCL) et l’Arrêté ministériel concernant le consentement libre, informé et préalable dans le 
cadre de la REDD+, offre aux communautés une base juridique leur permettant de gérer les forêts qu’elles occupent 
traditionnellement et la possibilité de revendiquer leur droit au consentement libre, informé et préalable et à une réelle 
participation à la mise en œuvre des projets de REDD+.

• L’amélioration de la sécurité foncière peut offrir des possibilités de réduire les impacts de l’exploitation minière sur le 
plan environnemental et social. Les CFCL et les Zones d’exploitation artisanale (ZEA) offrent aux communautés un 
autre moyen de protéger leurs terres coutumières et d’empêcher que soient attribués des titres miniers sur ces terres.

• Des acteurs internationaux, tels que les É.-U. et l’UE, ont affirmé leur ambition de jouer un rôle clé dans la chaîne 
d’approvisionnement des matières premières. Bien que les projets de politiques et de cadres de diligence élaborés pour 
promouvoir « l’assainissement des chaînes d’approvisionnement » ou les « minéraux sans conflit » ont certaines limites 
et ne couvrent pas tous les droits humains, ils offrent des moyens de remettre en question l’exploitation minière en RDC 
et à l’échelle internationale. 

• La Chine investit de plus en plus dans le secteur minier en RDC. Cependant, contrairement aux É.-U. et à l’UE, la Chine 
n’a pas pris d’engagement particulier concernant les normes relatives au devoir de vigilance et aux droits humains. Les 
entreprises occidentales hésitent de plus en plus à s’approvisionner en minéraux de la RDC en raison des atteintes aux 
droits humains dans le secteur extractif. Cette réticence n’est pas partagée par le gouvernement chinois et ses sociétés. 
La Chine a ainsi pu accroître son extraction de ressources – principalement de cobalt et de cuivre – de la RDC au cours 
des dernières années. 

• Les politiques climatiques, notamment le programme de Réduction des émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts, le Plan national d’adaptation aux changements climatiques (2022-26) et l’Initiative pour la forêt 
de l’Afrique centrale (CAFI), reconnaissent la vulnérabilité des peuples autochtones et des communautés locales dans 
les processus d’utilisation des terres, ainsi que l’insécurité foncière coutumière.  

• L’inégalité des relations hommes-femmes sur les sites et au sein des communautés d’exploitation minière artisanale et 
à petite échelle (EMAPE) est renforcée par les structures, normes, croyances et valeurs sociales. Les femmes et les filles 
connaissent d’autres difficultés, en raison principalement de croyances discriminatoires, et d’obstacles à leur pouvoir 
d’action et de négociation.

1. Introduction

Figure 1 : Carte de la RDC 

La République démocratique du Congo (RDC) renferme la deuxième plus grande superficie de forêt tropicale dans le 
monde – 152 millions d’hectares, ce qui représente la majeure partie de la forêt tropicale dans le Bassin du Congo (FCPF, 
2022). Le pays abrite également la plus grande réserve de tourbière au monde (Dargie et autres, 2017). Environ 40 millions 
de personnes, dont quelque 600,000-700,000 autochtones, tirent leur subsistance de la forêt (IWGIA, 2012).2 La RDC 
est exceptionnellement bien pourvue en ressources naturelles, notamment en sous-sols très prisés pour leur teneur en 
minéraux (ITIE-RDC, 2019). Particulièrement, le pays contient de riches gisements de minéraux, tels que le cuivre, le 
cobalt, l’or, le diamant, la cassitérite (étain), le coltan (tantale) et la wolframite (tungstène) (Groupe de la Banque mondiale, 
2018), ce qui en fait une cible pour l’activité minière. 

Le degré de déforestation et de dégradation des forêts en RDC varie largement selon la zone et la densité de population. 
Malgré des taux de déforestation relativement faibles pendant la période 1990-2010, la déforestation s’est fortement 
accrue en RDC au cours des dernières années (MECNDD, 2015) et les scénarios futurs d’utilisation des terres prévoient 
une augmentation de la déforestation en raison de la croissance démographique et de l’expansion de l’agriculture 
commerciale, ainsi que de l’extraction de bois d’œuvre et de minerai attribuable à la demande mondiale (Forest Declaration 
Assessment, 2022 ; Galford et autres, 2015; Mosnier et autres, 2014). Avec la croissance de la demande en batteries et en 
électrification liées aux nouvelles technologies et de la concurrence pour les matières premières critiques (MPC),3 les 
problèmes environnementaux et sociaux ont été constamment repoussés vers les pays où se trouvent les ressources. Il 
s’agit d’États et de pays fragiles à faible capacité institutionnelle, tels que la RDC (Wingqvist et Quinn, 2021). 

2  Le nombre exact d’autochtones en RDC est inconnu, mais d’autres estimations vont jusqu’à 2 millions de personnes.  
3  Les matières premières critiques sont essentielles dans l’économie moderne.   Les minéraux tels que le lithium, le cobalt et le 

cuivre sont essentiels à la numérisation, aux technologies des énergies renouvelables et à la poursuite du déploiement de véhicules 
électriques.  La demande de ces minéraux et d’autres – connus sous le nom de « matières premières critiques » (MPC) – augmente 
rapidement alors que les gouvernements et les entreprises s’emploient à atteindre zéro émissions nettes. 
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Figure 2 : Grandes exploitations minières dans les zones forestières par produit primaire.

Les impacts de l’exploitation minière sur les forêts sont généralement concentrés dans certains pays et associés à 
des chaînes d’approvisionnement en produits particuliers. La figure 2 montre les grandes exploitations minières 
opérationnelles dans des zones forestières, chacune étant identifiée par produit primaire.  Près du trois-quarts de ces 
exploitations se trouvent dans des pays à revenu faible et intermédiaire, dont la RDC (Chatham House, 2020).  

Bien qu’il existe un très large consensus dans la littérature scientifique sur le fait que l’agriculture est le principal 
moteur de déforestation en RDC, il ne s’agit pas de la culture itinérante en soi, mais bien de l’agriculture pratiquée dans 
des zones où la densité de population des villes environnantes est relativement élevée (Ickowitz et autres, 2015). La 
déforestation à petite échelle à des fins agricoles couvre un large éventail d’activités (dont l’agriculture traditionnelle de 
subsistance, ainsi que l’expansion à partir des zones urbaines et l’agriculture pratiquée par des migrants qui travaillent 
sur des projets de développement) et n’est donc pas une catégorie particulièrement utile ; de plus, les facteurs sous-
jacents et caractéristiques de cette déforestation sont très mal compris. La déforestation est responsable de 78 pour cent 
des émissions de gaz à effet de serre et résulte de la forte dépendance de la population vis-à-vis du bois-énergie et de la 
faible utilisation d’énergies alternatives, en particulier, de la pratique généralisée de l’agriculture itinérante, de la mise en 
place anarchique de carrières minières, de l’absence de plans de zonage et d’utilisation des terres forestières et de la non 
application des dispositions règlementaires relatives à la gestion durable des forêts (Lutumba,, 2021). 

La figure 3 montre la dégradation des forêts province par province pendant la période 2016-2020. Le Haut-Katanga et 
Lualaba, dans le Sud, dont les forêts sont ouvertes et sèches, ont affiché les taux de déforestation les plus élevés pendant 
cette période. Cela était probablement dû aux activités minières et à la production de charbon, ainsi qu’à l’urbanisation et 
à la migration, qui sont souvent incontrôlées. Les provinces de Tshopo et du Bas-Uélé, dans le Nord, dont les forêts sont 
denses et humides, suivent de près. En 2020, les taux de déforestation les plus élevés se trouvaient dans les provinces de 
Tshopo et du Bas-Uélé. Le Sud-Ubangi, dans le coin nord-est, affiche le cinquième taux le plus élevé de déforestation (The 
Mandela Institute, 2022).

Figure 3 : Répartition province par province de la déforestation en RDC, 2016-2020.

 Le secteur minier de la RDC a fait l’objet de vives controverses, en lien particulièrement avec les allégations de graves 
violations des droits humains (Kabamba et autres., 2018). Les activités minières sont associées à plusieurs risques et 
problèmes environnementaux – dont l’épuisement des ressources naturelles, la pollution et l’érosion des sols – qui ont 
ravagé le paysage du pays. Des millions d’arbres ont été abattus, l’air autour des exploitations minières est saturé de 
poussière et l’eau a été contaminée par des effluents toxiques du traitement des minéraux (Kara, 2023 ; NPR, 2023). Quand 
les sauvegardes sociales et environnementales sont insuffisantes, les impacts environnementaux peuvent entraîner 
de graves problèmes sur le plan social et des droits humains (Wingqvist et Quinn, 2021). Des tentatives ont été faites 
pour déterminer et examiner le rôle des acteurs du secteur privé dans les violations des droits humains ; cependant, 
les informations et les études étaient en général insuffisantes pour examiner à fond les difficultés et les opportunités 
permettant d’amener les acteurs du secteur privé à répondre de leurs actions (ABA ROLI, 2021). Pendant de nombreuses 
années, la conviction largement partagée que le contrôle des ressources naturelles (surtout des minéraux) était un facteur 
essentiel d’insécurité dans certaines régions, notamment dans l’Est de la RDC, a orienté les interventions politiques. 
Plusieurs de ces interventions partaient de l’hypothèse selon laquelle la rupture des liens entre les ressources et les acteurs 
armés aurait pour effet de réduire le niveau de violence, aucune donnée empirique ne venant l’étayer. Récemment, l’accent 
a été déplacé vers la reconnaissance du fait qu’il est nécessaire de mieux comprendre et contrer les « causes profondes » 
des conflits – notamment, l’accès à la terre, le manque de bonne gouvernance et la pauvreté (Carayannis et autres, 2018).

Par le passé, le secteur minier a été une importante source de revenus en RDC et continuera probablement à être 
important pour le développement économique du pays. Toutefois, selon la Banque mondiale, ces fortes performances 
macroéconomiques « ne se sont pas traduites par une réduction significative de la pauvreté et des inégalités ». Les 
réformes mises en œuvre visaient principalement à stabiliser l’économie, plutôt qu’à rendre la croissance inclusive. Le 
gouvernement n’a pas réalisé les investissements nécessaires pour partager les gains de la croissance avec les populations 
vivant dans la pauvreté (Banque mondiale, 2018).
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Figure 4 : Permis miniers et récentes alertes de déforestation GLAD. 

2. Cadre juridique

2.1 Régime foncier

Le système juridique de la RDC est fondé sur le droit civil, et à l’instar des pays de droit civil en général, la RDC est 
moniste, ce qui suppose que les traités internationaux ratifiés par la RDC font partie du système juridique national. La 
constitution de la RDC affirme le principe de la non-discrimination4 et donne aussi aux traités et accords internationaux la 
primauté sur les lois nationales.5 La RDC est un État partie à divers instruments internationaux et régionaux relatifs aux 
droits humains, dont le Pacte international relatif aux droits civils et politiques6, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels7, la Convention sur la diversité biologique8, la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale9, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes10, la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples11 et le Protocole à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique12. Elle a également voté en faveur de la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Malgré toutes ces obligations et tous ces engagements 
internationaux, dans les faits, les peuples autochtones font toujours l’objet de discrimination. Il convient de mentionner 
que les dispositions constitutionnelles qui intègrent le droit international relatif aux droits humains dans le droit national 
en RDC offrent la possibilité de mettre en cause les pratiques « juridiques » existantes (suivant des pratiques plus 
« légitimes » respectueuses des droits humains). 

Le cadre juridique hérité de l’ère coloniale ne reconnaît pas la propriété collective coutumière ou d’autres modes de 
propriété foncière. Il reconnaît plutôt principalement des droits d’accès et d’utilisation. À l’instar de la législation coloniale, 
les lois promulguées après l’indépendance ont dépossédé les communautés et les peuples autochtones de leurs droits 
coutumiers. Le cadre juridique vise à perpétuer et protéger les intérêts et les droits de propriété de l’État et des entreprises 
et investissements étrangers (Mugangu, 2019). 

Le régime foncier en RDC a évolué sans reconnaissance officielle des droits de propriété coutumiers des communautés 
sur les terres forestières qu’elles occupent ou utilisent depuis des générations, même si les pratiques et coutumes 
traditionnelles restent très répandues. La propriété coutumière de fait13 des communautés locales et des peuples 
autochtones s’est poursuivie sans interruption majeure, tandis que le droit écrit refuse d’accorder aux peuples des forêts 
un titre de propriété officiel sur leurs terres traditionnelles, et l’État exerce un contrôle de droit sur les terres et les forêts 
(Koné, 2017). En conséquence, la plupart des terres rurales continuent d’être assujetties au droit coutumier et la RDC se 
trouve dans une situation de dualisme institutionnel, où il existe une forte contradiction entre le légal et le légitime, la 
norme et la pratique dans les mécanismes d’appropriation des terres (Le Roy, 2003). 

4  Constitution du 18 février 2006 modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, section 13. 
5  Constitution du 18 février 2006 modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, section 215.  
6  Ratifié le 1er novembre 1976 
7  Ratifié le 1er novembre 1976
8  Ratifiée le 3 décembre 1994
9  Ratifiée le 21 avril 1976
10  Ratifiée le 21 avril 1976
11  Ratifiée le 20 juillet 1987
12  Ratifié le 9 juin 2008
13  Selon l’article 48 de la Loi sur les peuples autochtones, l’État accorde reconnaissance et protection juridique aux terres et aux 

ressources que les peuples autochtones pygmées possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement.  Cette reconnaissance se fait 
dans le respect des us et coutumes des peuples concernés.
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Le Décret de 2014 sur les forêts communautaires14 et son cadre réglementaire de 201615 offrent, pour la première fois, 
aux peuples autochtones et aux communautés locales la possibilité d’obtenir la reconnaissance officielle de leurs terres 
forestières coutumières et ancestrales sous la forme de titre forestier communautaire.  Une fois que les communautés 
auront obtenu la concession de leurs forêts coutumières, elles seront probablement moins vulnérables aux accaparements 
de terre et leur rôle dans la gestion de leurs zones forestières sera plus important et mieux reconnu.  Elles peuvent exploiter 
la totalité ou une partie des forêts qu’elles détiennent selon la coutume et les gérer en fonction du modèle de leur choix et 
des lois et traditions coutumières, pour autant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois et règlements en vigueur.16 Les 
concessions forestières des communautés locales (CFCL) sont attribuées à la demande des communautés, gratuitement 
et perpétuellement, et donnent aux communauté les droits de gestion et d’exploitation de la forêt et de ses ressources 
selon des paramètres définis. Cependant, les « titres » forestiers communautaires sont en fait des concessions et non des 
titres de propriété foncière. En théorie, donc, aider une communauté à établir des forêts communautaires peut assurer 
une certaine protection contre l’exploitation minière une fois la concession obtenue, mais le niveau de protection n’est pas 
aussi élevé que si les communautés étaient propriétaires des terres. 

La foresterie communautaire est quelque peu prometteuse comme moyen alternatif d’assurer les droits fonciers 
coutumiers et le développement communautaire. D’importants écarts demeurent toutefois entre la théorie et la pratique 
de la foresterie communautaire (Kipalu et autres, 2016). Par exemple, la délégation de l’autorité de gestion des forêts des 
États aux communautés a été partielle et décevante et le contrôle local de la gestion des forêts semble être assujetti à des 
règles strictes relatives à l’adoption de plans de gestion (Charnley et Poe, 2007). 

Bien qu’il soit officiellement reconnu que l’État détient la propriété des terres, des forêts, du sol et du sous-sol, certains 
droits fonciers particuliers découlent de l’occupation coutumière de la terre.  Il existe diverses dispositions de fond 
concernant les droits d’accès et d’utilisation prévus dans le cadre juridique. 

14  Décret n° 14/018 du 2 août 2014 fixant les modalités d’attribution des concessions forestières aux communautés locales. 
15  Arrêté ministériel n° 025 du 9 février 2016 portant dispositions spécifiques relatives à la gestion et à l’exploitation de la CFCL.
16  Décret n° 14/018 du 2 août 2014, article 19. 

2.1.1 Droits d’accès et d’utilisation dans le cadre juridique

Encadré 1 : Dispositions de fond concernant le droit à la consultation, le partage de bénéfices 
et les droits d’accès et d’utilisation dans la législation sectorielle

 - Le droit à la propriété individuelle ou collective, acquis conformément à la loi ou à la coutume, ou droits 
coutumiers sur les forêts (article 34 de la Constitution, article 388 de la Loi foncière17 et article 22 du 
Code forestier) ;

 - le droit d’établir leur demeure sur leurs terres et/ou dans leurs forêts (article 388 de la Loi foncière) ; 

 - le droit d’utiliser la terre et/ou les forêts (article 388 et 389 de la Loi foncière, article 36 et suivants du 
Code forestier ; 

 - le droit à la valorisation économique de leur terre ou forêt (article 112 du Code forestier) ou par des tiers 
(article 113 du Code forestier) ;

 - le droit à la consultation dans les processus d’attribution de terres ou de forêts, qui se réalise respectivement 
au moyen de : i) l’enquête sur la vacance des terres pour l’attribution de concessions de terres rurales de plus 
de dix hectares (articles 93 et suiv. de la Loi foncière) ; ii) l’enquête publique préalable pour l’attribution de 
concessions forestières (article 10, parag. 4, et articles 84 et 85 du Code forestier, complétés par le Décret 
no 24) ou pour le classement des forêts (article 15 du Code forestier, complété par le Décret no 08/08) ou 
iii) une enquête publique pendant l’élaboration des plans d’aménagement du territoire ou d’urbanisme 
(article 6 de la Loi-cadre sur l’environnement et le Décret de 1957 sur l’urbanisme) ;

 - le droit de donner leur consentement dans tout processus d’attribution d’espaces que les communautés 
occupent selon la coutume (article 13, annexe 2 de l’Arrêté ministériel n° 028 du 07 août 2008 ; Arrêté 
ministériel n° 023 du 07 janvier 2010 ; article 40 du Décret n° 08/09 du 08 avril 2008 mentionné plus 
haut) ;

 - le droit de bénéficier du développement d’infrastructures socio-économiques (articles 88 et 89 du Code 
forestier, Arrêté 023 ; Code minier) ;

 - le droit de participer aux processus décisionnels les concernant ou concernant leurs terres ou forêts 
(article 9 de la Loi-cadre sur l’environnement, mentionnée plus haut ; article 2, points 25 et 26, du Décret 
n° 08/03 du 26 janvier 2008 ; article 19, points m et n, du Décret n° 08/09 du 08 avril 2008, mentionné plus 
haut ; articles 2 et 4, point 15, de l’Arrêté ministériel n° 034 du 05 octobre 2006) ;

 - le droit à une indemnité juste et préalable en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique (article 34 
de la Constitution, article 9 et suivants de la Loi sur l’expropriation) ;

 - le droit d’accès à la justice afin de réclamer et obtenir réparation des dommages subis, en cas de non-
respect des garanties officialisées par les lois et règlements (article 134, Code forestier) ;

 - le droit aux moyens d’existence tirés de leurs ressources ou de leurs richesses naturelles (articles 56 et 57 
de la Constitution). 

Source : Adapté de Mpoyi, 2 019

17  Loi portant régime général des biens, foncier et immobilier
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L’énumération présentée dans l’Encadré 1 montre que, dans une certaine mesure, les droits fonciers sont liés à l’occupation 
coutumière. Il s’agit  là d’une reconnaissance constitutionnelle (articles 3418, 5619 and 5720) qui se reflète dans le Code 
forestier (articles 2221 et 11222) ainsi que dans la Loi foncière (articles 38723, 38824 et 38925). L’article 389 de la Loi foncière 
dispose que les droits de jouissance des communautés sur leurs terres seront réglés par une Ordonnance présidentielle. 
La Loi foncière a été modifiée en 1980, mais l’ordonnance n’a pas été rédigée – un oubli qui n’a jamais été corrigé par les 
différents gouvernements qui se sont succédé depuis lors. 

En plus des dispositions présentées dans l’Encadré 1, en 2022, la Loi sur les droits des peuples autochtones a été adoptée. 
Cette loi reprend le principe selon lequel  les droits sur la terre découlent de l’occupation et de l’utilisation traditionnelles 
de la terre,26 mais rappelle ensuite les droits de l’État sur les terres et le sous-sol, ce qui crée une certaine ambigüité dans 
le cadre juridique. Elle précise bien qu’aucune délocalisation, ni réinstallation ne peut se faire sans le consentement libre, 
informé et préalable des peuples autochtones et contient des dispositions concernant l’indemnisation et le droit de retour, 
mais le statut des terres autochtones laisse place à l’interprétation. 

Dans l’ensemble,  la législation de la RDC a laissé ouverte la question de la garantie des droits coutumiers des 
communautés locales et des peuples autochtones. 

 Tel que mentionné plus haut, bien que cette reconnaissance soit affirmée par la constitution et la législation, le régime 
juridique applicable aux industries extractives, en particulier les mines  et les hydrocarbures, n’en tient pas compte. Il est 
possible que ce soit pour des raisons liées à la nature stratégique de ces ressources, mais il n’existe aucune explication 
claire et objective de ce choix (Mpoyi, 2019). 

18  La propriété privée est sacrée.  L’État garantit le droit à la propriété individuelle ou collective, acquis conformément à la loi ou à la 
coutume. 

19  Tout acte, tout accord, toute convention, tout arrangement ou tout autre fait, qui a pour conséquence de priver la nation, les personnes 
physiques ou morales de tout ou partie de leurs propres moyens d’existence tirés de leurs ressources ou de leurs richesses naturelles, 
sans préjudice des dispositions internationales sur les crimes économiques, est érigé en infraction de pillage punie par la loi.  

20  Les actes visés à l’article précédent ainsi que leur tentative, quelles qu’en soient les modalités, s’ils sont le fait d’une personne investie 
d’autorité publique, sont punis comme infraction de haute trahison. 

21  Une communauté locale peut, à sa demande, obtenir à titre de concession forestière une partie ou la totalité des forêts protégées parmi 
les forêts régulièrement possédées en vertu de la coutume.  

22  Outre les droits d’usage, les communautés locales ont le droit d’exploiter leur forêt. Cette exploitation peut être faite soit par elles-
mêmes, soit par l’intermédiaire d’exploitants privés artisanaux, en vertu d’un accord écrit. 

23  Les terres occupées par les communautés locales deviennent, à partir de l’entrée en vigueur de la présente Loi, des terres domaniales. 
24  Les terres occupées par les communautés locales sont celles que ces communautés habitent, cultivent ou exploitent d’une manière 

quelconque – individuelle ou collective – conformément aux coutumes et usages locaux. 
25  Les droits de jouissance régulièrement acquis sur ces terres seront réglés par une Ordonnance du Président de la République.  
26  Articles 42 et 45. 

2.1.2 Politiques néfastes d’aménagement du territoire

Lorsque de nouvelles zones sont établies à des fins d’exploitation minière, c’est souvent associé à un changement dans 
l’aménagement du territoire. En DRC, cela s’accompagne généralement de déforestation, ce qui entraîne des effets négatifs 
sur les écosystèmes, la perte d’habitats et la perte de biodiversité (Wingqvist et Quinn, 2021). Les changements dans 
l’aménagement du territoire peuvent avoir des impacts considérables sur les communautés locales, réduisant l’accès à la 
terre, aux forêts et à d’autres ressources naturelles et services écosystémiques essentiels. De plus, il y a atteinte aux droits 
fonciers et de propriété et le manque d’harmonisation formelle entre le droit coutumier et le droit national, et le contrôle 
insuffisant de l’État, peuvent donner lieu à des conflits d’accaparement des terres (Wingqvist et Quinn, 2021). 

Figure 5 : Superposition entre les zones d’exploitation minière, forestière et les aires protégées en RDC.

La PNAT vise à mettre fin à la superposition des titres fonciers et à l’aménagement anarchique du territoire, et 
à assurer un développement durable. Mais il n’y a eu à ce jour aucun changement dans le mode d’attribution des 
concessions. Les concepts de croissance et de compétitivité sont au cœur de la politique, laissant peu de place aux 
aspects environnementaux et sociaux (FPP, 2021). Les motivations actuelles de l’aménagement du territoire visent 
aussi à résoudre les conflits résultant de la superposition des modes d’utilisation des terres – comme ceux existant 
entre l’exploitation minière et l’agriculture – et les superpositions entre les concessions minières, forestières et les aires 
protégées, ainsi que de la mise en œuvre de politiques sectorielles, concernant notamment l’agriculture, l’aménagement 
forestier et la stratégie de REDD+. Les droits des communautés locales et des peuples autochtones ne sont pas bien 
intégrés dans cette dynamique (De Wit, 2019).
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2.2. Régime minier

Le secteur minier est régi par la législation nationale. Le Code minier est complété par le Décret n° 2003/038 du 26 mars 
2003, portant règlement minier et modifié et complété par le Décret n° 18/024 du 8 juin 2018. La Loi foncière27, le Code 
forestier28 et la Loi sur la protection de l’environnement29 sont d’autres lois qui touchent le secteur minier. 

Les substances minérales du sous-sol sont la propriété exclusive de l’État selon la Constitution30 et le Code minier31, 
mais l’État peut accorder aux acteurs privés le droit d’explorer et d’exploiter les ressources minérales par l’octroi de 
titres miniers.32 En somme, les titulaires de droits fonciers (y compris les titulaires de droits coutumiers) ne peuvent pas 
revendiquer la propriété des substances minérales du sous-sol. Toutefois, les titulaires de droits miniers ou de carrières 
d’exploitation acquièrent la propriété des produits commercialisables en vertu de leur droit. La propriété des gîtes des 
substances minérales constitue un droit immobilier distinct et séparé des droits découlant d’une concession foncière. 
En aucune manière le concessionnaire foncier ne peut se prévaloir de son titre pour revendiquer un droit de propriété 
quelconque sur les gîtes des substances minérales, y compris les eaux souterraines et les gîtes géothermiques que 
renfermerait sa concession.33

2.2.1 Innovations dans le nouveau code minier

Le Code minier congolais a été modifié en mars 2018 pour rééquilibrer officiellement les revenus en faveur de l’État. Les 
principales modifications portent sur les conditions du transfert de droits miniers, les redevances, les taxes et les impôts, le 
développement local et la transparence. Elles couvrent des questions courantes dans les lois et règlementations minières, 
notamment l’acquisition de droits par les sociétés, les exigences et restrictions en matière de propriété, le traitement, les 
transferts et les charges, les aspects environnementaux et les titres fonciers. Comparativement à la version précédente 
du Code minier, dans la version révisée, les redevances sur les minéraux augmentent et une clause protégeant les sociétés 
minières des changements dans le régime fiscal et douanier pendant dix ans a été retirée (OCDE, 2019). Seules des entités 
juridiques, et non des personnes, peuvent obtenir un permis. Les taux de la redevance minière ont été fixés à 3,5 pour cent 
des recettes brutes pour les métaux non ferreux et de base, dont le cuivre, et à 10 pour cent pour les substances stratégiques 
(OCDE, 2019). 

Le Code minier précédent ne faisait référence qu’à l’Étude d’impact environnemental (EIE), tandis que le nouveau Code 
minier intègre maintenant le concept d’Étude d’impact environnemental et social (EIES).34 L’Exposé des motifs du Code 
minier rappelle l’absence d’un cahier des charges type reprenant les obligations socioenvironnementales des opérateurs 
miniers vis-à-vis des communautés locales en plus de la nécessité de rééquilibrer les redevances dues à l’État. Il signale 
également la nécessité de repréciser les éléments relatifs à la responsabilité sociale et environnementale des entreprises 
minières à l’égard des communautés touchées par leurs projets et introduit ensuite le cahier des charges35 (entente sur les 
avantages pour les communautés locales), qui vise à énoncer les contributions des sociétés minières aux communautés 
locales concernées.  Il comprend également un acte d’engagement de se conformer au cahier des charges définissant la 
responsabilité sociale vis-à-vis des communautés locales, concernant le transfert des fonds provenant des redevances 
minières du niveau national aux niveaux régional et local. Les versements directs aux autorités sous-nationales visent 
aussi à remédier à l’absence effective de rétrocession par le gouvernement des redevances minières aux autorités locales, 
comme l’exige le Code minier de 2002. Bien que des paiements forfaitaires périodiques aient été effectués avant la réforme 
en vertu de cette disposition, ils ont jusqu’à maintenant été irréguliers (NRGI, 2019). 

27  Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des sûretés telle que modifiée 
et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 1980. 

28  RDC (2002). Loi n° 11/2002 du 29 août 2002. 
29  RDC (2011). Loi n° 11/009 du 9 juillet 2011. 
30  L’article 9 stipule que l’État exerce une souveraineté permanente sur le sol, le sous-sol, les eaux et les forêts. 
31  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 3. 
32  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 33 et suivants.
33  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 3. 
34  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 1 ; et article 1 de la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier.
35  Conformément à l’article 285 septies du Code minier, le cahier des charges définit la responsabilité sociale des titulaires de droits 

miniers vis-à-vis des communautés locales touchées par les activités minières.  Le cahier des charges a pour objet d’orienter 
et d’organiser la mise en œuvre des obligations des titulaires de droits miniers concernant la mise en place d’infrastructures 
socioéconomiques et de services sociaux au profit des communautés locales touchées par leurs activités minières.  Le titulaire de 
droits miniers est tenu, à partir de la délivrance de son titre minier et au plus tard dans les six mois avant le début de l’exploitation, 
d’élaborer et de déposer le cahier des charges définissant la responsabilité sociale vis-à-vis des communautés locales touchées par les 
activités minières et d’en obtenir l’approbation du Gouvernement provincial après avis des services techniques.  

L’article 285 du Code minier exige des sociétés minières qu’elles mettent en place un fonds destiné aux projets de 
développement communautaire ; le montant minimal doit être de 0,3% du chiffre d’affaires annuel de l’entreprise.36 Le 
fonds doit être géré par une entité juridique comprenant les représentants de la communauté locale, de la société et du 
gouvernement local, bien qu’aucune autre condition de représentativité ne soit énoncée. En parallèle, les sociétés sont 
tenues de négocier avec la communauté locale un cahier des charges – une série d’engagements concernant la mise en 
œuvre de projets de développement communautaire – supervisé par un comité local de développement et un comité 
local de suivi, quoique la composition possible de ces comités ne soit pas précisée. Les coûts de la mise en œuvre de ces 
engagements doivent être couverts séparément à même le budget de responsabilité sociale de l’entreprise, et non par le 
fonds de 0,3 % du chiffre d’affaires annuel. Une série de mesures de transparence exigeant la publication des contrats, 
des renseignements concernant les bénéficiaires effectifs et les personnes exposées politiquement et des statistiques de 
production et d’exportation sont également prévues dans le cadre de la législation secondaire à venir (OCDE, 2019). 

Conformément à l’article 285, le Règlement minier détermine la nature juridique de l’entité chargée de la gestion de la 
dotation, le nombre de membres de chaque communauté, ainsi que les modalités de leur collaboration et du contrôle par 
les ministères en charge des mines et des affaires sociales. Cependant, certaines questions doivent être prises en compte 
du point de vue des droits, notamment la dynamique en jeu au niveau local et la représentativité des peuples autochtones 
ou des communautés locales concernées au sein de l’entité juridique chargée de la gestion du fonds. Bien que le principe 
de la non-discrimination soit bien affirmé dans la Constitution de la RDC, les peuples autochtones font toujours l’objet de 
discrimination sur le terrain. Par exemple, les villages autochtones ne détiennent pas la chefferie de la terre.37 Ce manque 
de reconnaissance affaiblit leur pouvoir de négociation et leur participation aux processus décisionnels, ce qui se répercute 
sur leurs terres traditionnelles, ainsi que sur leurs droits en général. Les difficultés d’accès à l’éducation et à la justice 
viennent aggraver la situation. 

2.2.2 Le nouveau Code minier subordonne les droits des peuples autochtones et des communautés 
locales aux intérêts économiques de l’État et des entreprises

Le travail du gouvernement dans la révision du Code minier visait principalement à revitaliser l’investissement privé dans 
le secteur minier, les revenus et taux de taxation miniers et les procédures d’appel d’offres pour l’octroi de droits miniers. 
Les principales critiques du gouvernement de la RDC au sujet du Code minier de 2002 portaient, entre autres, sur la clause 
relative à la stabilisation fiscale et juridique de dix ans, le faible niveau de libre participation de l’État dans les sociétés 
minières et le manque de transparence (Simmons et Simmons, 2018). Par conséquent, les modifications de la loi visaient 
à réduire la disparité entre l’État et les investisseurs et à remédier à la prétendue insuffisance de recettes publiques 
dans le secteur minier, ainsi qu’aux faiblesses et aux lacunes du code précédent, afin de mettre un place des procédures 
plus compétitives, plus rapides et plus transparentes. Les droits des peuples autochtones et des communautés locales 
susceptibles d’être touchés par les activités minières, ainsi que d’autres questions environnementales et sociales, n’ont pas 
reçu la même attention. Selon l’article 109 du Code minier :

« Lorsque les facteurs techniques et économiques qui caractérisent certains gîtes des substances minérales classées 
en mines ou carrières ne permettent pas d’en assurer une exploitation industrielle ou semi-industrielle, mais 
permettent une exploitation artisanale, de tels gîtes sont érigés, dans les limites d’une aire géographique couvrant 
maximum deux carrés, en zone d’exploitation artisanale. L’institution d’une zone d’exploitation artisanale est 
faite par voie d’arrêté du ministre après avis de l’Organisme spécialisé de recherches, du Gouverneur de province, 
du Chef de Division provinciale des mines, de l’autorité de l’entité territoriale décentralisée et du Cadastre minier. 
[…] Tant qu’une zone d’exploitation artisanale existe, aucun titre minier ou de carrières ne peut y être octroyé ». 

36  Conformément à l’article 258 bis, le titulaire d’un droit minier d’exploitation ou d’autorisation d’exploitation des carrières permanente 
est tenu de constituer, en franchise de l’impôt sur les bénéfices et profits, une dotation pour contribution aux projets de développement 
communautaire, dont le montant minimal est égal à 0,3 % du chiffre d’affaires de l’exercice au cours duquel elle est constituée.  La 
dotation doit être entièrement mise à disposition des communautés locales avant l’expiration de l’exercice suivant celui au cours 
duquel elle a été constituée. 

37  Dans les communautés mixtes, par exemple, les chefs coutumiers reconnus par les autorités administratives sont les chefs des 
communautés bantoues locales. 
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À la lecture de cet article, il est regrettable de constater que les motivations qui ont poussé le législateur à créer les zones 
d’exploitation artisanale (ZEA) ne tenaient pas compte des besoins et des intérêts des communautés locales tributaires des 
ressources naturelles de leurs terres coutumières. Tout comme la réglementation de la foresterie communautaire, cette 
disposition aurait pu offrir l’occasion de formaliser l’accès direct des communautés à d’autres sources de revenus au moyen 
de l’exploitation artisanale durable. 

Cependant, comme dans le cas de la foresterie communautaire, la création de ZEA au profit de coopératives ou de 
communautés peut permettre de protéger les terres coutumières et empêcher que leur soient attribués des titres miniers. 

2.3 Exigences en matière d’environnement et changements climatiques

2.3.1 Étude d’impact environnemental et social

L’article 1 du Code minier définit Étude d’impact environnemental et social (EIES), comme suit : « processus 
systématique d’identification, de prévision, d’évaluation et de réduction des effets physiques, écologiques, esthétiques et 
sociaux préalable au projet d’aménagement, d’ouvrage, d’équipement, d’installation ou d’implantation d’une exploitation 
minière ou de carrière permanente, ou d’une entité de traitement, et permettant d’en apprécier les conséquences directes 
ou indirectes sur l’environnement ». 

En outre, Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) est défini comme étant le cahier des charges 
environnementales du projet minier, consistant en un programme de mise en œuvre et de suivi des mesures envisagées 
par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement compenser les conséquences dommageables du projet minier sur 
l’environnement.38 

Le Plan d’atténuation et de réhabilitation (PAR) est l’engagement du titulaire d’un permis minier à réaliser certaines 
mesures d’atténuation des impacts de son activité sur l’environnement, ainsi que des mesures de réhabilitation du lieu de 
leur implantation.39 La Loi sur la protection de l’environnement favorise l’intégration des questions d’environnement et 
de développement durable dans l’ensemble des politiques et des plans, et comporte une obligation d’adopter et de mettre 
en œuvre des mesures nationales d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à ceux-ci et de gestion des 
catastrophes (Nachmany et autres, 2015). Elle énonce également les principes relatifs à la protection et à la gestion de 
l’environnement, demande la prise en compte des questions environnementales et sociales dans la prise de décisions et 
favorise le développement durable et la participation du public. L’article 21 fait obligation à « tout projet de développement, 
d’infrastructures ou d’exploitation de toute activité industrielle, commerciale, agricole, forestière, minière, de 
télécommunication ou autre susceptible d’avoir un impact sur l’environnement » de réaliser une EIES.40 Le Décret n° 14-
019 du 02 août 2014 décrit la procédure administrative qui devrait être suivie et le contenu des EIES, mais ne définit pas 
les conditions minimales pour en réaliser une (c.-à-d. il ne précise pas le libellé de la loi, qui indique que cela concerne tous 
les projets susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement). 

L’Agence congolaise de l’environnement et le Fonds national de la promotion et du service social, en collaboration avec la 
Direction chargée de la protection de l’environnement minier et, le cas échéant, tout autre organisme de l’Etat concerné, 
sont supposés examiner les EIES.41 Toutefois, comme on peut le voir, aucune institution ayant pour mandat la promotion 
ou la protection des droits humains (telle que la Commission nationale des droits de l’homme) n’est habilitée à examiner 
les EIES. De même, le cadre règlementaire environnemental n’apporte aucune information concrète sur des directives 
relatives aux consultations ni aucun détail concernant particulièrement les droits des peuples autochtones et des 
communautés locales. Le cadre juridique ne contient aucune disposition prévoyant l’adoption par l’État ou les sociétés 
privées de toutes les mesures nécessaires pour protéger les terres et les ressources naturelles des peuples autochtones à la 
suite d’une EIES. 

38  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018 portant Code minier, article 1
39  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 1. 
40  RDC (2011). Loi n° 11/009 du 9 juillet 2009. 
41  Article 42 du Code minier.  

2.3.2 Pertinence des dispositions climatiques relatives à l’exploitation minière

Les politiques climatiques, notamment le programme de Réduction des émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts, le Plan national d’adaptation aux changements climatiques (2022-26) et l’Initiative pour la forêt 
de l’Afrique centrale42 (CAFI), reconnaissent la vulnérabilité des peuples autochtones et des communautés locales dans 
les processus d’aménagement du territoire, ainsi que l’insécurité foncière coutumière. Un Arrêté ministériel43 relatif au 
consentement libre, préalable et éclairé adopté en novembre 2017 offre la possibilité aux communautés touchées par des 
projets de REDD+ de revendiquer leur droit au consentement libre, préalable et éclairé et à une participation effective à la 
mise en œuvre des projets.  

Par les engagements énoncés dans la Lettre d’intention de CAFI (LdI CAFI), la RDC s’engage à œuvrer dans l’objectif 
d’arrêter et inverser la perte de forêts et la dégradation des terres d’ici 2031 tout en assurant un développement durable 
et en faisant la promotion d’une transformation rurale inclusive, en accord avec la Contribution déterminée à l’échelle 
nationale (CDN), l’Accord de Paris sur le climat, ainsi que la Déclaration des dirigeants de Glasgow sur les forêts et 
l’utilisation des terres du 02 novembre 2021. Trois avancées dans la LdI CAFI méritent attention : 

• Aménagement du territoire : Les forêts de grande valeur, les tourbières et les concessions des forêts des communautés 
locales sont systématiquement intégrées dans les processus et plans d’aménagement du territoire, en vue de leur 
préservation. Tous les contrats d’affectation des terres (agriculture, forêts, mines, hydrocarbures) sont centralisés et 
publiés de manière transparente.

• Mines et hydrocarbures  : Toute activité minière et d’extraction d’hydrocarbures incompatible avec les objectifs de 
conservation des aires protégées est interdite, conformément au cadre juridique en vigueur. Le programme comprend 
aussi l’adoption de normes sociales et environnementales visant à réglementer les investissements miniers et pétroliers 
dans les zones forestières et les tourbières. 

• Foncier  : Les droits fonciers collectifs et individuels seront reconnus au moyen de systèmes d’information foncière 
locaux souples et fiables. 

Le Plan national d’adaptation aux changements climatiques contient des recommandations visant à améliorer les 
conditions institutionnelles et les capacités humaines pour concevoir et mettre en œuvre la réponse de la RDC aux 
changements climatiques, en tenant compte des impacts différenciés des changements climatiques sur les hommes, les 
femmes, les peuples autochtones, les enfants, les personnes âgées et les autres groupes potentiellement vulnérables.

Bien que les politiques climatiques ne soient pas exécutoires, elles offrent aux OSC et aux communautés la possibilité de 
garantir les droits fonciers et forestiers des communautés au moyen de systèmes d’information foncière locaux souples et 
fiables et de mécanismes simplifiés à l’échelle locale. 

42  Lettre d’intention portant sur le renouvellement et l’élargissement du Partenariat pour un développement vert dans le cadre de 
l’Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI) pour la période 2021-2031. 

43  Arrêté ministériel n° 026 du 8 novembre 2017 fixant le cadre des directives nationales sur le consentement libre, informé et préalable 
(CLIP) dans le contexte de la mise en œuvre de la REDD+ en République démocratique du Congo.



20     République démocratique du Congo : analyse de la législation minière fondée sur les droits République démocratique du Congo : analyse de la législation minière fondée sur les droits     21

2.4 Absence de consultation et de consentement libre, informé et préalable  

Les dispositions relatives à la consultation dans la législation sectorielle ne se fondent pas sur des normes relatives aux 
droits humains internationalement reconnues quant à la portée et aux modalités, notamment la tenue de « véritables 
consultations avec des groupes et autres acteurs concernés susceptibles d’être touchés ». 44

Conformément à l’article 33 du Code minier, la procédure d‘octroi de titres miniers et de carrières se fait par voie d’appel 
d’offres, qui doit être conclu dans les neuf mois à compter de la réservation du gisement à soumettre à l’appel d’offres. 
L’appel d’offres se réalise conformément à la procédure prévue par la législation congolaise en matière de passation 
des marchés publics et à celle généralement admise ou reconnue par la pratique minière internationale. La procédure 
d’appel d’offres est utilisée exceptionnellement si l’intérêt public l’exige.45 Cela signifie que, dans la plupart des cas, les 
droits miniers pourraient être accordés à la discrétion des autorités compétentes. La demande de droits miniers ou de 
carrières ne contient aucune indication concernant la consultation préalable des communautés ou le consentement 
libre, informé et préalable (CLIP). Par exemple, la possibilité pour une communauté de dire « Non » à un projet n’est pas 
expressément prévue. Et rien n’indique qu’il faille réaliser des études de référence préalables concernant, par exemple, les 
droits coutumiers préexistants, les données socio-économiques, les inventaires multi-ressources, l’impact potentiel sur 
l’environnement ou sur les communautés locales.46 

Le Code minier ne prévoit pas expressément le droit des communautés autochtones et locales à donner ou refuser de 
donner leur consentement à l’octroi ou à l’attribution de permis d’exploitation minière ou d’exploration.  Il n’est pas 
possible pour une communauté de dire « Non » pendant la procédure d’octroi d’un permis. En conséquence, certaines 
communautés sont exclues de leurs terres parce que des entreprises privées demandent et obtiennent des concessions de 
Kinshasa sans qu’elles en aient connaissance (Mpoyi, 2019). 

Cependant, en l’absence d’une garantie explicite du CLIP  dans le Code minier, il convient de signaler que l’adoption 
récente d’une loi portant spécifiquement sur les droits des peuples autochtones47 (article 42) a marqué une avancée 
positive. En vertu de cette loi, les peuples autochtones peuvent donner ou refuser de donner leur consentement 
relativement à tout projet susceptible d’avoir une incidence sur les terres et les ressources naturelles qu’ils possèdent, 
occupent ou utilisent traditionnellement.48 Sans préjudice des droits de propriété de l’État, les peuples autochtones 
pygmées ont droit aux terres et aux ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent, conformément à la loi en 
vigueur ; aucune délocalisation ni réinstallation ne peut se faire sans consentement libre, informé et préalable  
(articles 42-48). 

44  Principe directeur 18 des Nations Unies
45  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 33. 
46  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 35. 
47  Loi n° 22/030 du 15 juillet 2022 portant protection et promotion des droits des peuples autochtones pygmées.  
48  Ibid., article 2. 

Encadré 2 : Dispositions de la Loi sur les peuples autochtones concernant le droit à la terre 
et aux ressources naturelles

Article 42
Sans préjudice des droits de propriété de l’État sur le sol et le sous-sol, les peuples autochtones pygmées ont droit 
aux terres et aux ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent, conformément à la loi en vigueur. 

Aucune délocalisation ni réinstallation ne peut se faire sans consentement libre, informé et préalable des 
peuples concernés, moyennant indemnisation juste et équitable. 

Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre façon, l’indemnisation se fait sous forme de 
terre et des ressources équivalentes par leur qualité, leur étendue et leur régime juridique, ou d’une indemnité 
pécuniaire ou de toute autre réparation appropriée.

En cas de cessation de l’objet de l’expropriation, ces derniers gardent la priorité de retour sur leurs anciennes terres.

Article 43
L’État garantit les bonnes conditions de délocalisation et de réinstallation des peuples autochtones pygmées 
lorsque leurs vies sont menacées par les catastrophes naturelles, les épidémies ou tout autre évènement qui 
porte atteinte à la survie de leur communauté.

L’État leur octroie des terres et ressources équivalant, par leur qualité et leur étendue, à celles qu’ils ont 
quittées à la suite de la délocalisation.

Article 44
Les peuples autochtones pygmées ont le droit de jouir pleinement de toutes les ressources naturelles, 
ligneuses et non ligneuses, ainsi que des bénéfices issus des services environnementaux sur les terres qu’ils 
possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement.

Article 45
Les peuples autochtones pygmées participent à la définition des priorités et des stratégies de mise en valeur, 
d’utilisation et de contrôle des terres et ressources qu’ils possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement.

Article 46
Le pouvoir central, la province et les entités territoriales décentralisées consultent les peuples autochtones 
pygmées concernés et coopèrent par l’intermédiaires de leurs représentants dûment choisis par eux-mêmes 
en vue d’obtenir préalablement leur consentement, libre et informé avant toute mise en valeur, l’utilisation 
ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques, pétrolières ou autres sur les terres qu’ils possèdent, 
occupent et utilisent traditionnellement.

Article 47
Les peuples autochtones pygmées ont le droit de bénéficier des avantages adaptés, résultant de l’exploitation 
commerciale par un tiers, des terres et ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent 
traditionnellement, sur base d’un cahier des charges. 

Article 48
L’État accorde reconnaissance et protection juridique aux terres et aux ressources que les peuples 
autochtones pygmées possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement. Cette reconnaissance se fait dans 
le respect des us et coutumes des peuples concernés.
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Cependant, nous comprenons que la loi est en partie le résultat de compromis et présente donc quelques faiblesses du 
point de vue des droits des peuples autochtones. À part les dispositions relatives au CLIP  liées particulièrement au 
déplacement, les dispositions plus générales concernant le CLIP ont été édulcorées dans le texte final. Alors qu’une version 
précédente prévoyaient une consultation préalable en vue d’obtenir le consentement « à tout projet ayant une incidence 
directe ou indirecte sur la vie des peuples autochtones pygmées », ainsi que des « mécanismes de consultation appropriés 
qui tiennent compte de leur coutume, avant l’élaboration ou la mise en œuvre de toute mesure administrative ou législative », 
ces dispositions ont été supprimées et remplacées par un texte plus faible concernant « l’implication » de peuples 
autochtones dans l’élaboration et la mise en œuvre de tout projet qui affecte directement ou indirectement la vie des peuples 
autochtones pygmées. Ce texte n’a pas la même portée ni la même valeur juridique que la version précédente de la loi, la 
mention des « mesures législatives et administratives » ayant été supprimée et le mot « consultation » ayant été remplacé 
par « implication » (Thornberry, 2023). 

De plus la procédure d’appel d’offres du Code minier et de la Loi sur la protection de l’environnement comporte moins 
d’obligations en matière de consultation. Conformément à l’article 33 du Code minier, selon la procédure d’adjudication, 
et dans le cas d’un appel d’offres (procédure exceptionnelle), le ministre consulte le ministre provincial des mines et la 
communauté locale concernée dans le cadre d’une commission de consultation dont les modalités sont fixées par voie 
réglementaire avant de réserver des autorisations des carrières pour l’appel d’offres.49 D’autre part, la Loi sur la protection 
environnementale prévoit que tout projet ou toute activité susceptible d’avoir un impact sur l’environnement est assujetti à 
une enquête publique préalable.50 L’enquête publique a pour objet : a) d’informer le public en général et la population locale 
en particulier sur le projet ou l’activité ; b) de recueillir des informations sur la nature et l’étendue des droits que pourraient 
détenir des tiers sur la zone affectée par le projet ou l’activité ; c) de recueillir les appréciations, suggestions et contre-
propositions, afin de permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à sa décision.51

49  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier modifiée et complétée par la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018, article 33 al. 1, 2, 3, 
4 et 7). 

50  Loi n° 11/009 du 9 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement, article 24. 
51  Idem. 

2.5 Manque de diligence en matière de droits humains

Selon les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (PDNU), approuvés 
à l’unanimité par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies en 2011, les entreprises doivent faire preuve de 
diligence en matière de droits humains afin d’identifier leurs incidences sur les droits humains, prévenir ces incidences 
et en atténuer les effets, et rendre compte de la manière dont elles y remédient. Le Cadre des Nations Unies « Protéger, 
respecter et réparer » décrit l’obligation de protéger les droits humains incombant à l’État, la responsabilité qu’ont les 
entreprises de respecter les droits humains et l’accès aux mesures de réparation. Selon les PDNU, le processus de diligence 
en matière de droits humains devrait consister à évaluer les incidences effectives et potentielles sur les droits humains, 
regrouper les constatations et leur donner suite, suivre les mesures prises et faire savoir comment il est remédié à ces 
incidences. Il devrait s’agir d’un processus permanent, compte tenu que les risques pour les droits humains peuvent 
changer avec le temps.52

2.5.1 Procédure d’octroi de droits miniers

La procédure d’octroi de droits miniers et/ou de carrière est régie par les articles 33 à 49 du Code minier modifié et 
complété par la Loi n° 18/001 du 9 mars 2018. Elle prévoit l’octroi de titres, soit par appel d’offres, soit par demande des 
droits. L’octroi de droits par le gouvernement par appel d’offres est une procédure exceptionnelle (art. 33 al. 1, 2, 3, 4 et 7 du 
Code minier), tandis l’octroi des droits par demande est la procédure ordinaire (art. 34 al. 1 du Code minier). 

La procédure ordinaire consiste en six étapes, notamment l’instruction cadastrale (article 40 (1), (3) et (4) du Code 
minier), l’instruction technique (article 41 du Code minier), l’instruction environnementale et sociale (article 42 du Code 
minier), la décision de l’autorité compétente (article 43 (1) et (4) et article 47 du Code minier) et l’inscription du droit 
octroyé dans le registre minier. La procédure exceptionnelle (appel d’offres) permet au ministre en charge de consulter le 
ministre provincial des mines et la communauté locale concernée dans le cadre d’une commission de consultation dont les 
modalités sont fixées par voie réglementaire.

À la lumière de ces dispositions, il semble que la procédure d’octroi de droits miniers à des acteurs du secteur privé 
n’est pas conforme aux normes internationales applicables en ce qui concerne le CLIP ou le respect des droits fonciers 
coutumiers préexistants.  Par exemple, le but de l’enquête cadastral n’est pas de vérifier si le périmètre demandé empiète 
sur une zone faisant l’objet de droits coutumiers préexistants, mais de s’assurer qu’il n’empiète pas sur un périmètre faisant 
l’objet d’un droit minier d’une demande en instance d’instruction.

Il est fait expressément référence dans la règlementation nationale au fait que la diligence en matière de droits humains 
doit se fonder sur des normes relatives aux droits humains internationalement reconnues quant à leur portée et leurs 
modalités, telles que l’Arrêté ministériel du 29 février 201253, qui exige que toutes les entreprises se consacrant à 
l’extraction ou au commerce de certains minéraux se conforment au Guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour des 
chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant des zones de conflit ou à haut risque. Cependant, il 
n’existe pas de cadre de ce type pour la diligence en matière de droits humains, tel que décrit dans les PDNU, les principes 
internationaux faisant autorité en matière d’entreprises et de droits humains.54 

52  PDNU, Principe 17 
53  Arrêté ministériel n° 0054 (057) cab.min/mines/01/2012 du 29 février 2012 portant mise en œuvre du mécanisme régional de 

certification de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL) en RDC. 
54  La diligence en matière de droits humains se rapporte aux processus et activités mis en place par les entreprises pour identifier 

leurs incidences sur les droits humains, prévenir ces incidences et en atténuer les effets, et rendre compte de la manière dont elles y 
remédient (Principes directeurs 17-21 des Nations Unies et Commentaire).  
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Tableau 1 : Écarts entre les normes nationales régissant l’octroi de droits miniers et les Principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains (non exhaustif ) :

Normes de la législation nationale Normes des PDNU 

La règlementation nationale contient quelques allusions 
discrètes au fait que la diligence en matière de droits 
humains doit se fonder sur des normes relatives aux 
droits humains internationalement reconnues quant à 
leur portée et leurs modalités. 

Il est clairement établi que les entreprises doivent 
respecter les droits humains dans toutes leurs activités. 

La procédure d’octroi de droits miniers fait abstraction de 
la reconnaissance des droits coutumiers préexistants liés 
à l’occupation coutumière. 

Le Principe n° 3 stipule que l’État devrait « faire en sorte 
que les autres lois et politiques régissant la création et 
l’exploitation courante des entreprises, comme le droit des 
sociétés, n’entravent pas, mais favorisent le respect des 
droits de l’homme par ces entités ». 

Il permet de mieux préciser certains aspects des lois et des 
politiques, comme ceux se rapportant à l’accès à la terre, y 
compris aux droits relatifs à la propriété ou à l’utilisation 
de la terre, pour protéger à la fois les titulaires de droits et 
les entreprises.

Le Code minier ne contient aucune disposition expresse 
concernant le droit des communautés autochtones et 
locales à donner ou refuser de donner leur consentement 
à l’attribution de permis d’exploitation minière ou 
d’exploration. 

Le Principe directeur n° 18 signale expressément que le 
processus d’identification des incidences sur les droits 
humains devrait « comprendre de véritables consultations 
avec des groupes et autres acteurs concernés susceptibles 
d’être touchés ». 

Les consultations devraient se réaliser conformément aux 
normes internationales, avant toute décision concernant 
la faisabilité du projet. Elles devraient être menées de 
bonne foi et sous une forme appropriée aux circonstances, 
selon des procédures appropriées, et auprès des 
institutions qui représentent les peuples autochtones. 

Les entreprises devraient s’efforcer de comprendre les 
préoccupations des parties prenantes susceptibles d’être 
touchées « en les consultant directement de telle manière 
que soient pris en compte la langue et les autres obstacles 
potentiels à un dialogue fructueux… ». 

La procédure d’octroi de droits miniers ne mentionne 
pas expressément les mécanismes judiciaires et non 
judiciaires de règlement des griefs concernant la manière 
dont les entreprises abordent les questions relatives aux 
droits humains. 

Exigent des entreprises qu’elles rendent compte des 
moyens pris pour remédier à leurs incidences sur les 
droits humains. 

Assurent la mise en place de mécanismes permanents et 
institutionnalisés permettant un dialogue continu, ainsi que 
l’accès à des mécanismes de règlement des griefs pouvant 
répondre efficacement aux préoccupations qui surgissent. 

De plus, tel que mentionné plus haut, les PDNU stipulent que la diligence en matière de droits humains devrait s’exercer 
en permanence, étant donné que les risques en matière de droits humains peuvent changer avec le temps à mesure 
qu’évoluent les activités et le cadre de fonctionnement de l’entreprise. Cela signifie que la diligence en matière de droits 
humains devrait être un processus qui va bien au-delà du simple octroi de droits miniers. 

Plusieurs entreprises semblent considérer que la diligence en matière de droits humains est pertinente pour leur gestion 
des risques de litige. Cependant, il y a encore peu d’éléments démontrant que la position consensuelle dans les PDNU 
concernant la responsabilité qu’ont les entreprises de respecter les droits humains concernant la diligence en matière de 
droits humains a une incidence sur la prise de décisions judiciaires au sujet de la nature et de l’étendue des obligations et 
normes de diligence des entreprises dans les cas où celles-ci auraient causé des incidences négatives sur le plan des droits 
humains ou y auraient contribué (McCorquodale et autres, 2017).

La RDC n’a pas de Plan d’action national (PAN) sur les entreprises et les droits humains. 

2.5.2 L’augmentation des investissements de la Chine dans des ressources stratégiques en RDC ne 
s’accompagne pas d’engagements clairs en matière de responsabilisation et de diligence.

D’un autre côté, l’augmentation des investissements chinois dans des ressources stratégiques en RDC va de pair avec 
des exigences particulières, telles que le renforcement de l’aide militaire visant à protéger ces actifs. Contrairement aux 
É.-U. et à l’UE, la Chine n’a pas pris d’engagement particulier concernant les normes relatives à la diligence et aux droits 
humains. Les entreprises occidentales hésitent de plus en plus à s’approvisionner en minéraux de la RDC en raison des 
atteintes aux droits humains dans le secteur extractif. Cette réticence n’est pas partagée par le gouvernement chinois et ses 
sociétés. La Chine a ainsi pu accroître son extraction de ressources – principalement de cobalt et de cuivre – de la RDC au 
cours des dernières années. 

En 2020, la Chine a importé un peu moins de 9 milliards $US de biens de la RDC, par rapport à seulement 5,8 milliards $US 
en 2019. Cette hausse remarquable n’était pas une exception. Les importations chinoises provenant de la RDC ne 
s’élevaient qu’à 1,45 million $US en 1995 – ce qui représente une croissance annuelle moyenne de plus de 40 pour cent. 
D’après des données de l’Observatoire de la complexité économique (OEC), de 2015 à 2020, les importations chinoises de 
cobalt en provenance de la RDC ont grimpé de 191 pour cent, les importations d’oxydes de cobalt, de 2,920 pour cent, et les 
importations de minerai de cuivre, de 1,670 pour cent (OEC, 2021). Quinze (15) des 19 exploitations de cobalt en RDC sont 
maintenant la propriété ou la copropriété d’entités chinoises. Les cinq plus grandes sociétés minières chinoises ayant des 
intérêts dans l’exploitation du cobalt et du cuivre dans la nation ont accès à des lignes de crédit auprès de banques d’État 
chinoises totalisant un montant ahurissant de 124 milliards $US (Nikkei Asia, 2022). En tout, 70 pour cent du cobalt dans 
le monde est exploité en RDC et 80 pour cent de cette production provenant de la RDC est expédié en Chine pour y être 
transformée (Nikkei Asia, 2022). 
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3. Accès à la justice et aux recours

L’accès à la justice est un principe fondamental de l’État de droit. En l’absence d’accès à la justice, les personnes ne peuvent 
pas faire entendre leurs voix, exercer leurs droits, combattre la discrimination ou amener les décideurs à rendre des 
comptes. À moins que les citoyennes et citoyens n’ait accès à la justice, les droits et les devoirs consacrés dans les traités 
internationaux, les constitutions et les lois sont dénués de sens et n’apportent aucune protection aux groupes vulnérables. 
L’accès à la justice exige que les citoyennes et citoyens puissent avoir recours aux institutions judiciaires pour obtenir des 
solutions à des problèmes de justice courants.55 Le pilier III des PDNU concerne aussi l’accès à la justice. 

3.1 Motifs possibles pour contester l’exploitation minière à l’échelle nationale

Le Code minier prévoit des mécanismes permettant aux acteurs privés de régler les litiges miniers ou les menaces pour les 
droits miniers. Ces litiges peuvent être réglés par voie de recours administratif, par voie de recours judiciaire ou par voie 
d’arbitrage national ou international, selon la nature de la menace ou du litige (Yav Katshung, 2021). 

La responsabilité civile en droit congolais, considérée du point de vue du préjudice qu’un acte (volontaire ou non) 
puisse avoir causé à d’autres, signifie que la personne (ou l’entreprise) en tort est tenue de remédier au préjudice que ses 
propres actes ou ceux de personnes (ou entreprises) dont elle est responsable ont causé à une ou plusieurs personnes.  La 
responsabilité civile est un droit reconnu à toute personne victime d’un acte qui lui cause un dommage. Cela signifie que 
les communautés, ou toute personne ayant subi un préjudice en rapport avec l’octroi d’un permis minier, ont recours à 
la responsabilité civile. La responsabilité civile en droit congolais est prévue par le Décret du 30 juillet 1888 relatif aux 
contrats ou obligations conventionnelles :

« Art. 258. - Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé à le réparer.

Art. 259. - Chacun est responsable du dommage qu’il a causé, non seulement par son fait, mais encore par sa 
négligence ou par son imprudence.

Art. 260. - On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui 
qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde. »

Si la sûreté nationale, la sécurité publique, l’incompatibilité de l’activité minière avec d’autres usages existants 
ou planifiés du sol ou du sous-sol et la protection de l’environnement l’exigent, le président de la République peut 
déclarer une zone interdite aux activités minières.56 De même, si la sécurité publique l’exige, le président de la République 
peut, par décret, déclarer une substance minérale « substance réservée » qu’il soumet à des règles spéciales.57 En outre, le 
Règlement minier prévoit également la possibilité d’interdiction d’activités minières dans certaines zones (dont les aires 
protégées) pour des raisons de sûreté nationale, de sécurité publique, d’incompatibilité avec d’autres usages existants ou 
planifiés du sol ou du sous-sol et de protection de l’environnement.58 

Le Règlement minier exclut également les aires protégées des zones d’exploitation minière. Cela pourrait logiquement 
être perçu comme une occasion pour les communautés de protéger certaines zones coutumières grâce à la foresterie 
communautaire ou à la reconnaissance de leurs aires et territoires du patrimoine autochtone et communautaire (APAC), 
afin de les soustraire à l’exploitation minière qui pourrait avoir une incidence négative sur leurs moyens de subsistance ou 
sur leur style de vie. 

55  Conformément à l’article 7 de la Charte africaine ratifiée par l’État de la RDC : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue.  
Ce droit comprend : (a) le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte violant les droits fondamentaux qui lui 
sont reconnus et garantis par les conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur ; (b) le droit à la présomption d’innocence, 
jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie par une juridiction compétente ; (c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par 
un défenseur de son choix ; (d) le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale ». 

56  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 6.
57  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 7. 
58  Décret n° 2003/038 du 26 mars 2003 portant règlement minier tel que modifié et complété par le Décret n° 18/024 du 8 juin 2018, 

article 2. 

De plus, l’éligibilité du titulaire d’un droit minier peut être remise en cause par le juge à la demande de tout tiers 
intéressé ou lésé.59 Les droits miniers peuvent être annulés avec effet rétroactif pour illégalité, en cas d’incompétence 
de l’autorité d’octroi, de vice de forme ou en cas de détournement de pouvoir par l’autorité d’octroi. Le tiers lésé ou le 
ministère public peut introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif dans les trois mois qui suivent 
la publication de la décision d’octroi au Journal Officiel ou à défaut, dans les trois mois qui suivent la date de la prise de 
connaissance de son existence. 60

Il existe aussi un droit à une indemnisation en cas d’occupation du terrain des ayants-droits :

«  Toute occupation de terrain privant les ayants-droits de la jouissance du sol, toute modification rendant le 
terrain impropre à la culture entraîne, à la demande des ayants-droits du terrain et à leur convenance, l’obligation 
de payer une juste indemnité correspondant soit au loyer, soit à la valeur du terrain lors de son occupation, 
augmentée de la moitié. »61 

Cet article prévoit la possibilité pour les propriétaires fonciers (occupants) coutumiers de réclamer une indemnité pour 
tout préjudice lié à l’exploitation minière. De plus, l’article 285 du Code minier stipule aussi que les titulaires d’un droit 
minier et/ou de carrières sont responsables, même en l’absence de toute faute ou négligence, des dommages causés aux 
personnes, aux biens et à l’environnement du fait de leurs activités minières et sont tenus de les réparer. 

Concernant la contribution des sociétés minières aux projets de développement communautaire, le Code minier offre la 
possibilité de percevoir des recettes substantielles de l’exploitation minière :

«  … Le titulaire d’un droit minier d’exploitation ou d’autorisation d’exploitation des carrières permanente est 
tenu de constituer, en franchise de l’impôt sur les bénéfices et profits, une dotation pour contribution aux projets 
de développement communautaire, dont le montant minimal est égal à 0,3 % du chiffre d’affaires de l’exercice au 
cours duquel elle est constituée.  La dotation doit être entièrement mise à disposition des communautés locales 
avant l’expiration de l’exercice suivant celui au cours duquel elle a été constituée. »62 

Par ailleurs, l’article 285 bis du Code minier établit la responsabilité du titulaire d’un droit minier dans les termes suivants : 

« Tout titulaire d’un droit minier et/ou des carrières est responsable des dommages causés aux personnes, aux 
biens et à l’environnement du fait de ses activités minières, même en l’absence de toute faute ou négligence.  Il est 
tenu à les réparer. Il ne peut être exonéré que s’il apporte la preuve que ces dommages proviennent d’une cause 
étrangère à son activité minière (soulignement ajouté). »63

De même, le titulaire du droit minier est responsable des dommages causés à des personnes et à l’environnement par 
contamination directe ou indirecte du fait des activités minières ayant un impact sur la santé humaine et/ou entraînant 
la dégradation de l’environnement et se traduisant notamment par la pollution des eaux, du sol, de l’atmosphère et causant 
des dommages aux humains, à la faune et à la flore. Finalement, le titulaire du droit minier et/ou de carrière est tenu de 
réparer tout dommage causé par des maladies imputables à l’activité minière conformément aux règles de droit commun. 

Les communautés touchées peuvent aussi porter une affaire devant l’Agence congolaise de l’environnement, ou la 
Direction de protection de l’environnement pour déterminer si le titulaire de droits miniers a manqué à ses  
obligations sociales.64

59  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 27 bis. 
60  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 48 ter. 
61  Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, article 281. 
62  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 281. 
63  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 285.  
64  Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 288. 
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3.2 Cadres possibles de dénonciation de problèmes miniers en DRC au niveau international

Quelques cadres internationaux, tels que l’Outil de sensibilisation au risque de l’Organisation pour la coopération et le 
développement économique (OCDE) destiné aux entreprises opérant dans les zones à déficit de gouvernance (OCDE, 
2006), Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les Principes volontaires sur la 
sécurité et les droits de l’homme,65 ont été élaborés pour servir de guide aux sociétés multinationales. (Shtender-Auerbach 
2010) En outre, le Congrès des États-Unis, ainsi que l’UE ont épousé cette cause pour favoriser l’approvisionnement 
responsable en minéraux critiques, tels que le tantale, l’étain, l’or et le tungstène (3TG). 

3.2.1 Loi Dodd-Frank du Congrès des États-Unis

En 2010, le Congrès des États-Unis a adopté la Loi Dodd-Frank,66 qui oblige certaines entreprises à divulguer leur 
utilisation de minéraux de conflit si ceux-ci sont « nécessaires à la fonctionnalité ou à la production d’un produit » fabriqué 
par ces entreprises.  La section 1502 vise à répondre à une préoccupation du Congrès, qui craint que « l’exploitation et 
le commerce de minéraux de conflits provenant de la RDC contribuent à financer un conflit se caractérisant par des 
niveaux de violence extrêmes dans la région Est, particulièrement de violence sexuelle et fondée sur le sexe, et à créer 
une situation humanitaire d’urgence dans cette région (Ayogu et Lewis 2011). » Elle impose donc aux entreprises états-
uniennes des exigences de déclaration supplémentaires concernant leurs sources de certains « minéraux de conflit », 
dont les 3TG. Les pays visés par cette loi sont les États-nations contigus du Soudan du Sud, de l’Ouganda, du Rwanda, du 
Burundi, de la Tanzanie, du Malawi, de la Zambie, de l’Angola, du Congo, de la République centrafricaine et de la RDC. 
Les 3TG et d’autres minéraux dont le Secrétaire d’État des É.-U. a déterminé qu’ils servaient à financer le conflit en RDC 
sont calqués sur un autre programme de certification de « diamants de la guerre » communément appelé le Processus de 
Kimberley. Les secteurs concernés sont notamment l’aérospatiale, l’automobile, l’électronique et les communications, les 
bijoux, les appareils médicaux et les conglomérats manufacturiers (Ayogu et Lewis, 2011). Pour qu’une entreprise soit en 
conformité, elle doit faire preuve de diligence à l’égard des chaînes d’approvisionnement et, le cas échéant, faire effectuer 
une vérification par un tiers et fournir des renseignements qui pourraient comprendre la mine d’origine. Si l’entreprise ne 
peut pas déterminer la source de ses minéraux de conflit, ce fait doit être divulgué tant dans son rapport annuel que sur son 
site Web (Ayogu et Lewis, 2011). 

3.2.2 Règlementation de l’UE

Le règlement de l’UE, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2021,67 vise à « assurer le respect [...] des normes pour un 
approvisionnement responsable fixées par l’OCDE (2016), briser le lien entre les conflits et l’exploitation illégale des 
minerais et aider à mettre fin à l’exploitation des populations locales et aux abus envers celles-ci, y compris les ouvriers 
miniers, et soutenir le développement local ».68 Selon la nouvelle législation européenne en matière de diligence, les 
multinationales devront mener des évaluations rigoureuses de la chaîne d’approvisionnement pour s’assurer que leurs 
produits ne contiennent pas de minéraux de conflit. Elle sert de cadre pour exiger juridiquement une conduite plus 
responsable de la part des entreprises et tenir les entreprises responsables des violations des droits humains ou des 
dommages causés à l’environnement.  La nouvelle loi doit exiger des entreprises qu’elles gèrent les risques d’effets néfastes 
sur les droits humains, sur l’environnement et sur la bonne gouvernance en faisant preuve de diligence en matière de droits 
humains et d’environnement. (Global Witness, 2021) 

Le 23 février 2022, la Commission européenne a publié une proposition de directive sur le devoir de vigilance des 
entreprises en matière de durabilité. Celle-ci peut permettre de tenir les entreprises de l’UE qui utilisent des minéraux 
de la RDC responsables des impacts de cette exploitation minière sur les droits humains et sur l’environnement. La 
proposition actuelle est limitée à plusieurs égards, mais elle est toujours en cours de négociation. Elle offre toutefois la 

65  Principes volontaires sur la sécurité et les droits de l’Homme, https://guidance.miningwithprinciples.com/voluntary-principles-on-
security-and-human-rights/?lang=fr ; Site Web (en anglais) : http://www.voluntaryprinciples.org/principles/introduction. 

66  Dodd-Frank Wall Street Reform and Consumer Protection Act (2010).  Public Law 111–203, as amended through P.L. 117–286, 
Enacted December 27, 2 022, disponible sur : https://www.govinfo.gov/content/pkg/COMPS-9515/pdf/COMPS-9515.pdf , consultée 
le 15 mars 2023. 

67 Règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir de 
diligence à l’égard de la chaîne d’approvisionnement pour les importateurs de l’Union qui importent de l’étain, du tantale et du 
tungstène, leurs minerais et de l’or provenant de zones de conflit ou à haut risque, https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
TXT/?uri=CELEX:32017R0821, consulté le 4 avril 2023. 

68  Site Web de l’UE « Commerce responsable des minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque » (consulté le 1er avril 2021) :  
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/responsible-trade-in-minerals-from-high-risk-or-conflict-areas.html 

possibilité d’engager des poursuites contre les entreprises européennes qui n’exercent pas une diligence suffisante ou de 
porter plainte auprès d’autorités règlementaires de l’UE, qui peuvent engager des procédures administratives. Cependant, 
la directive n’est pas encore finalisée ni adoptée et n’entrera pas en vigueur avant quelques années. De plus, on ne sait 
pas très bien dans quelle mesure la directive va engager la responsabilité des entreprises de l’UE qui n’interviennent 
pas directement dans les activités minières, mais qui sont plutôt de petits acheteurs en aval. (Gibert et Perram, 2022) 
Finalement, dans le cadre de l’actuel processus de négociation en trilogue, l’une des institutions qui y prennent part – le 
Conseil de l’UE – a fait pression pour supprimer la disposition de la proposition actuelle qui oblige particulièrement les 
entreprises à évaluer les impacts sur les droits des peuples autochtones sur les terres, territoires et ressources. Si cette 
démarche aboutit, les possibilités pour les peuples autochtones et d’autres communautés de dénoncer, au titre de la 
directive, les violations des droits humains liées à l’exploitation minière seront considérablement réduites (Gibert, 2023). 

3.3 L’action en justice en tant qu’outil pour les défenseur-e-s de l’environnement et 
les communautés locales

Les défenseur-e-s de l’environnement et les communautés concernées ont de plus en plus recours à l’action en justice 
pour influencer l’action climatique dans le monde entier. En RDC, l’action en justice a commencé à être utilisée comme 
outil pour transformer les risques liés à l’environnement et aux industries extractives en responsabilités. L’objectif est soit 
d’amener les grands pollueurs à rendre des comptes ou de protéger leurs terres et leurs moyens de subsistance. 

3.3.1 Utilisation d’affaires de pollution ou de corruption pour traiter de la responsabilité sociale et 
juridique des entreprises 

La société française Perenco S.A est poursuivie devant les tribunaux français au titre de la Loi relative au devoir de 
vigilance en raison des pollutions liées à ses activités pétrolières en RDC. (Amis de la terre France, 2022). 

En 2008, le Point de contact national (PCN) du Royaume-Uni a conclu que la société britannique Afrimex avait enfreint 
les principes directeurs de l’OCDE en s’approvisionnant en minéraux provenant de la zone de guerre congolaise. Global 
Witness et d’autres ONG internationales ont déposé devant le PCN au Royaume-Uni la plainte qui a donné lieu au verdict 
selon lequel Afrimex n’avait « pas contribué au développement durable dans la région ni respecté les droits humains » 
et n’avait pas « exercé une diligence suffisante dans sa chaîne d’approvisionnement, s’approvisionnant en minéraux 
provenant de mines recourant au travail forcé et au travail des enfants ». (Schtender-Auerbach, 2010) 

 
Encadré 3 : Résumé de la décision du PCN du Royaume-Uni dans l’affaire Afrimex UK Ltd 
(l’entreprise) 

Le Point de contact national du Royaume-Uni a examiné la plainte déposée par Global Witness et d’autres 
ONG internationales alléguant qu’Afrimex avait payé des impôts aux forces rebelles en RDC et n’avait pas 
exercé la diligence requise quant à la filière de production, en achetant des minerais extraits de mines utilisant 
le travail forcé et le travail des enfants, dans des conditions de santé et de sécurité inadmissibles. Le PCN a 
retenu la majorité des allégations avancées par Global Witness et autres :

 - Afrimex a provoqué la demande de minerais provenant d’une zone de conflit. 

 - Afrimex acquérait ces minerais par le biais d’une société associée dénommée SOCOMI, et deux comptoirs 
indépendants qui payaient des impôts et des permis d’exploitation minière au RCD-Goma au moment de son 
occupation de la zone en question. 

 - Ces versements ont favorisé la poursuite du conflit. 

Par conséquent, le PCN a conclu qu’Afrimex n’avait pas contribué au développement durable dans la région, 
respecté les droits de l’homme ni encouragé ses partenaires commerciaux et ses fournisseurs à appliquer les 
Principes. Le PCN a conclu qu’Afrimex n’avait pas exercé la diligence requise quant à la filière de production 
et n’avait pas pris les mesures appropriées pour participer à l’abolition du travail des enfants et du travail forcé 
dans les mines et pour influer sur les conditions de travail de ces mines. 

Source : OCDE, 2008

https://guidance.miningwithprinciples.com/voluntary-principles-on-security-and-human-rights/?lang=fr
https://guidance.miningwithprinciples.com/voluntary-principles-on-security-and-human-rights/?lang=fr
http://www.voluntaryprinciples.org/principles/introduction
https://www.govinfo.gov/content/pkg/COMPS-9515/pdf/COMPS-9515.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/responsible-trade-in-minerals-from-high-risk-or-conflict-areas.html
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3.3.2 Recours au système africain des droits de l’homme pour l’action en justice

La Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples (la Charte africaine) offre un cadre juridique pour la promotion 
et la protection des droits humains et des droits des peuples en Afrique.  La Charte établit la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples (la Commission) pour assurer la promotion, la protection et l’interprétation des 
droits consacrés dans la Charte. La jurisprudence de cette Commission a été une ressource solide pour les juridictions 
nationales, les ONG et d’autres systèmes régionaux. Le mécanisme d’examen des rapports des États établi par la Charte 
a ouvert la voie à un dialogue et à un examen constructifs. Il a aussi permis aux États membres de faire le point sur 
leurs réalisations et difficultés en matière de droits humains. La communication est l’un des mécanismes utilisés par la 
Commission pour assurer le respect par les États des droits consacrés dans la Charte. La Commission peut recevoir les 
plaintes déposées par les États contre un autre État (plaintes interétatiques) ou par des particuliers et des ONG contre 
un ou plusieurs États (plaintes individuelles) concernant des violations présumées des droits humains conformément au 
mandat que lui confèrent les articles 48, 49 et 55 de la Charte africaine. La mise en place de la Cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples (CADHP) dotée du pouvoir de rendre des décisions juridiquement contraignantes nous a 
également permis de demander des comptes à des auteurs de violations des droits humains en Afrique.  

En octobre 2004, dans la ville de Kilwa, dans le Sud-Est, les forces armées de la RDC ont tué de 70 à 80 personnes, dont 
des enfants, dans ce qui sera plus tard connu comme le massacre de Kilwa. Les meurtres étaient prétendument liés à 
Anvil Mining, une société minière australo-canadienne, et commis grâce à son soutien logistique. Plus précisément, il a 
été allégué qu’Anvil Mining avait fourni un avion et des véhicules pour transporter les soldats et transférer les personnes 
arrêtées vers des lieux de détention ou d’exécution.  Les violations ont été commises pendant un conflit armé entre les 
forces armées de la RDC et le Mouvement révolutionnaire de libération du Katanga (Global Witness, 2008).

En novembre 2010, trois ONG ont introduit une plainte auprès de la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples au nom de huit victimes du massacre.  En juin 2017, la Commission a conclu que le gouvernement de la RDC 
était responsable du massacre de Kilwa et exigé qu’une indemnité de 2,5 millions $US soit versée aux victimes. Elle a 
également demandé au gouvernement d’assurer « la poursuite et la sanction » du personnel d’Anvil Mining qui a aidé 
l’armée (Business & Human Rights Resource Centre, 2010). La décision dans l’affaire Kilwa était sans précédent quant 
à l’indemnité accordée à la communauté de Kilwa et à l’ensemble des réparations recommandées par la Commission 
africaine. La décision représente une nouvelle jurisprudence concernant les obligations des acteurs non étatiques en 
matière de droits humains dans le système africain des droits humains. 

 
Encadré 4 : Le massacre de Kilwa et la décision historique de la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peuples

Kilwa est une petite ville de pêcheurs isolée d’une population d’environ 48,000 habitants, située dans ce qui 
était la province du Katanga,69 dans le Sud-Est du Congo. Elle est nichée sur les rives du lac Mweru près de la 
frontière avec la Zambie, à quelque 320 kilomètres de Lubumbashi, la principale ville de la région. À quelque 
50 kilomètres de là, à Dikulushi, se trouve une mine de cuivre et d’argent. 

Aux premières heures du 14 octobre 2004, un groupe informel d’environ six ou sept rebelles ingénus et peu 
armés a tenté de prendre le contrôle de Kilwa. Ayant à leur tête un pêcheur de 20 ans originaire d’une ville 
voisine, ils prétendaient appartenir à un mouvement rebelle inconnu appuyant la cessation du Katanga et 
avaient réussi à rallier quelque 100 jeunes à leur cause. Selon l’enquête menée par les Nations Unies70, l’armée 
congolaise a réagi de façon oppressive et brutale. Avant d’entrer à Kilwa, les soldats ont bombardé la ville, 
détruisant des maisons. Les rebelles n’ont opposé que peu ou pas de résistance, car leurs chefs s’étaient enfuis 
dans la brousse.  Des civils, dont des femmes et des enfants, ont tenté de fuir et certains ont été bombardés 
par les soldats alors qu’ils essayaient désespérément de s’enfuir par le lac dans de petits bateaux de pêche ou 
sont noyés quand leurs bateaux ont été renversés. Dans la ville, les soldats se sont déchaînés, allant de maison 
en maison à la recherche de rebelles, saccageant des magasins et des maisons, et détenant, torturant et tuant 
arbitrairement des rebelles qu’ils accusaient de prendre parti pour leurs ennemis. En deux jours, au moins 
73 civils ont été tués, dont environ 28 personnes détenues arbitrairement, puis exécutées sommairement. 
D’autres ont été brutalement torturés, certains étant morts de leurs blessures dans les semaines et les mois 
qui ont suivi. Une semaine après les événements, une équipe d’enquêteurs de la Mission des Nations Unies 
en République démocratique du Congo (MONUC) a interrogé les victimes et les témoins et reconstitué 
ce qui s’était passé. Les Nations Unies ont accusé l’armée congolaise de crimes de guerre et affirmé que les 
responsables devraient être traduits en justice.  

Anvil Mining71 était une petite société minière australienne qui avait pour PDG Bill Turner et dont le siège 
social était situé à Perth, en Australie. La société a obtenu le permis d’exploitation d’une mine de cuivre et 
d’argent à Dikulushi en 1998, pendant la guerre du Congo, sans passer par les négociations habituelles avec 
la société minière d’État Gécamines. Un proche conseiller du président congolais, Joseph Kabil, siégeait au 
conseil d’administration d’Anvil et avait des parts dans la société. Anvil a commencé à exploiter la mine en 
2002. La mine de Dikulushi était le « projet phare » d’Anvil et son principal actif. En 2004, quand le massacre 
de Kilwa est survenu, les actions d’Anvil Mining ont été échangées tant à la Bourse australienne qu’à la Bourse 
de Toronto. Anvil avait aussi un bureau au Canada. En juin 2004, Anvil a déclaré un bénéfice net d’exploitation 
de plus de 10 millions $US. En 2010, la mine de Dikulushi a été vendue à Mawson West, une petite société 
minière australienne. En janvier 2015, Mawson West a arrêté la production industrielle à Dikulushi, affirmant 
que la mine n’était économiquement plus viable. 

Anvil Mining a apporté un soutien logistique considérable à l’intervention militaire de l’armée congolaise à 
Kilwa. Selon des témoins interrogés par les enquêteurs des Nations Unies, dont un commandant militaire 
local, l’aide d’Anvil a grandement contribué à l’opération militaire. Un avion affrété par Anvil Mining a été 
utilisé pour transporter quelque 150 troupes de Pweto à Kilwa les 14 et 15 octobre. L’armée congolaise a 
utilisé les véhicules de l’entreprise, conduits par des employés d’Anvil, pour transporter des soldats. Selon 
les enquêteurs des Nations Unies, les véhicules ont aussi servi à transporter des biens pillés, des cadavres et 
des personnes arbitrairement détenues par les soldats. Les enquêteurs des Nations Unies ont aussi constaté 
qu’Anvil avait fourni du combustible, de la nourriture et pourrait avoir versé de l’argent à plusieurs soldats. 
Anvil Mining affirme que le soutien logistique qu’elle a apporté aux soldats a été réquisitionné par l’armée. 
Le PDG de la société, Bill Turner, a reconnu que l’entreprise a aidé les soldats à arriver à Kilwa. Pendant un 
entretien sur une chaîne télévisée australienne en juin 2005, il a affirmé : « Nous avons aidé les militaires à 
atteindre Kilwa et nous sommes partis. Ce qu’ils ont fait là-bas, c’est une question interne. » Anvil nie tout 
méfait de sa part ou de la part de son personnel. 

69  Maintenant appelée le Haut-Katanga. 
70   Rapport sur les conclusions de l’enquête spéciale sur les allégations d’exécutions sommaires et autres violations de droits de l’homme 

commises par les Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC) à Kilwa (Province du Katanga) le 15 octobre 2004. 
71  Initialement inscrite comme Anvil Mining Management NL.  En 2004, à la suite d’une réorganisation de l’entreprise, elle est devenue 

filiale en propriété exclusive d’Anvil Mining Limited, qui était constituée en société au Canada et avait un bureau à Montréal, Québec. 
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En 2010, RAID et ACIDH se sont associés avec l’Institut des droits humains et du développement en Afrique 
(IHRDA selon son sigle en anglais) pour déposer une plainte auprès de la Commission africaine au nom de 
huit victimes de Kilwa. Bon nombre des autres familles qui avaient perdu leurs êtres chers craignaient qu’il 
puisse y avoir des répercussions de la part de responsables gouvernementaux congolais si elles poursuivaient 
une action en justice et ont refusé d’être associées à la démarche. Certain-e-s des requérant-e-s individuel-le-s 
ont demandé la confidentialité. 

La Commission a publiquement réprimandé Anvil Mining en soulignant que les entreprises du secteur 
extractif étaient aussi légalement tenues de mener leurs activités dans le respect des droits des communautés 
d’accueil. Au paragraphe 101 de sa décision, la Commission affirme que « les entités engagées dans les 
industries extractives (…) devraient au moins éviter de se livrer à des activités qui violent les droits des 
membres des communautés dans leurs zones d’opérations. Cela comprend la non-participation ou le non-
soutien à la perpétration de violations des droits de l’homme et des peuples. » La Commission a énoncé 
clairement sa position concernant Anvil Mining dans sa première recommandation, où elle demande au 
gouvernement congolais de poursuivre et de sanctionner non seulement les agents de l’État impliqués dans le 
massacre de Kilwa, mais aussi le personnel d’Anvil Mining impliqué dans les violations. 

La Commission a statué que le gouvernement congolais était responsable de 9 violations de la Charte 
africaine concernant les arrestations arbitraires, les exécutions extrajudiciaires, la torture, les disparitions et 
le déplacement forcé de la population. 72 Elle a également conclu que les articles concernant l’indépendance 
du pouvoir judiciaire, le droit au logement et le développement avaient été violés. La Commission a déclaré 
que le gouvernement congolais devrait : a) prendre toutes les mesures diligentes à l’effet de la poursuite et 
de la sanction des agents de l’État et du personnel de la Société Anvil Mining impliqués dans les violations ; 
b) verser des dommages et intérêts aux victimes. La décision énumère le montant des dommages-intérêts 
que devrait recevoir chacune des 8 victimes, ce qui représente au total 4,36 millions US $. La Commission a 
également signalé que le gouvernement devrait accorder des réparations aux autres victimes de Kilwa qui ne 
sont pas parties à la plainte ; c) présenter et publier des excuses, officiellement et intégralement, auprès de la 
population de Kilwa ; d) faire exhumer les corps enterrés dans les fosses communes à Nsensele, en périphérie 
de Kilwa, et leur donner une sépulture digne ; e) ériger un mémorial en hommage aux victimes décédées 
et portées disparues ; f ) réhabiliter les infrastructures socio-économiques détruites lors des événements, 
notamment l’école, l’hôpital et les voies d’accès délabrées ; et g) accorder une assistance psycho-sociale aux 
victimes et autres habitants de Kilwa pour surmonter les traumatismes subséquents aux événements.

Source : RAID, 2017 [traduction non officielle] 

72  Les articles de la Charte qui, selon la Commission, avaient été violés sont les articles 1, 4, 5, 6, 7(1) (a), 7 (1) (c), 14, 22 et 26 

En 2012, des poursuites judiciaires ont également été engagées contre Anvil Mining au Canada. 

3.3.3 Anvil Mining Ltd. c. l’Association canadienne contre l’impunité (ACCI)

Cette affaire a été portée en 2012 devant la Cour d’appel de Montréal par l’Association canadienne contre l’impunité, qui a 
pour mission d’assister les victimes de fautes commises par des entreprises ou des personnes dans des pays où le système 
judiciaire ne permet pas un accès raisonnable à la justice.  L’ACCI alléguait qu’Anvil, une société minière australienne 
constituée au Canada, était responsable d’avoir apporté un soutien logistique et assuré le transport des troupes 
responsables du massacre de 2004 dans la ville de Kilwa, en RDC, située à proximité d’une des mines de l’entreprise, qui a 
entraîné la mort de 70 à 80 personnes, dont plusieurs enfants. Il a été allégué qu’Anvil avait fourni des véhicules, du pétrole 
et des vivres aux troupes (CRIN, 2012). 

L’ACCI a tenté d’exercer un recours collectif contre Anvil pour le compte de « toutes les personnes qui ont perdu un 
membre de leur famille, qui ont été victimes de sévices, de pillage de leurs biens ou qui ont dû fuir la ville de Kilwa à la suite 
des actes illégaux commis par les Forces Armées de la RDC ». Elle a invoqué l’article 3148(2) du Code civil du Québec, 
qui donne aux autorités québécoises compétence dans les cas où « le défendeur est une personne morale qui n’est pas 
domiciliée au Québec mais y a un établissement et la contestation est relative à son activité au Québec ».  

La Cour a conclu que l’ACCI n’avait pas suffisamment démontré l’impossibilité pour les victimes de porter leur cause 
devant les tribunaux de la RDC. De plus, elle a conclu qu’Anvil n’avait pas de siège social au Québec avant juin 2005, alors 
que les évènements de Kilwa ont eu lieu en octobre 2004. Pour toutes les raisons qui précèdent, la Cour est arrivée à la 
conclusion que les cours québécoises n’avaient pas compétence pour entendre ce recours collectif. 

L’issue de cette affaire met en évidence les difficultés que représente le fait de porter une affaire extraterritoriale, mais il 
convient de continuer à explorer de telles voies dans les contextes où les recours internes sont insuffisants. 

3.4 Poursuites stratégiques contre la mobilisation publique

Inversement, dans certains cas les entreprises ont aussi recours aux poursuites stratégiques contre la mobilisation 
publique (SLAPP selon l’acronyme anglais) comme stratégie pour décourager les lanceurs et lanceuses d’alerte ou les 
défenseur-e-s des droits fonciers. Deux lanceurs d’alerte employés d’une banque de Kinshasa ont dénoncé des faits 
présumés de blanchiment d’argent impliquant le milliardaire israélien Dan Gertler et son réseau ; ils ont été poursuivis 
par les autorités congolaises et ont ensuite été condamnés à mort par contumace à la suite d’une procédure judiciaire 
profondément viciée. (RAID, 2023) En décembre 2017, les États-Unis ont imposé des sanctions à Dan Gertler et à son 
réseau, notamment au groupe VENTORA, pour avoir orchestré des transactions corrompues en RDC (Département du 
trésor des États-Unis, 2017. Dans un accord signé entre la RDC et VENTORA le 24 février 2022,73 VENTORA a accepté de 
rendre au Congo des titres miniers et pétroliers totalisant une valeur d’environ 2 milliards $US obtenus au cours des vingt 
dernières années. En échange, le gouvernement congolais a accepté de verser 260 millions $US aux entreprises de Gertler 
pour l’aider à faire du lobbying à Washington afin de faire annuler les sanctions (The New York Times, 2023).Cependant, 
des activistes des droits humains affirment que l’accord est loin d’être une bonne affaire pour la RDC et, dans une lettre 
envoyée en mars 2023, ont exhorté le secrétaire d’État, Antony J. Blinken, et la secrétaire du Trésor des États-Unis, Janet 
L. Yellen, à laisser les sanctions en place (The New York Times, 2023). 

73  Conformément à l’accord, la RDC accepte de renoncer « à toutes les réclamations, actuelles ou futures, qu’elle pourrait avoir, 
directement et indirectement, contre VENTORA et ses dirigeants ou gestionnaires (incluant celles portées devant la Cour d’Arbitrage 
du Centre du Commerce International de Paris, relatives aux deux permis pétroliers), contre VENTORA, ses dirigeants, gestionnaires 
et conseillers officiels couvrant toute la période de propriété par VENTORA des actifs miniers et des permis pétroliers en RDC et en 
rapport avec leur retrait ». 
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4. Exploitation minière artisanale et à petite échelle

L’article 109 du Code minier de 2019 prévoit la création de zones d’exploitation artisanale (ZEA) lorsque les facteurs 
techniques et économiques qui caractérisent certains gîtes des substances minérales classées en mines ou carrières 
ne permettent pas d’en assurer une exploitation industrielle ou semi-industrielle, mais permettent une exploitation 
artisanale. Les ZEA sont des zones désignées par le gouvernement où les exploitantes et exploitants miniers artisanaux 
sont autorisés à travailler. C’est là une nette distinction par rapport à l’EMAPE, qui est définie dans le Guide OCDE sur 
le devoir de diligence comme étant une : « exploitation minière formelle ou informelle faisant appel surtout à des formes 
simplifiées d’exploration, d’extraction, de transformation et de transport. Il s’agit en général d’exploitations à faible 
intensité de capital utilisant des technologies à forte intensité de main-d’œuvre. »

La ZEA s’inscrit dans le cadre du processus de formalisation et les exploitant-e-s artisanaux sont invités à s’organiser en 
coopératives. Les coopératives peuvent contribuer à donner aux exploitantes et exploitants miniers les moyens d’agir face 
aux négociants et au gouvernement et pourraient augmenter leur part des revenus.74 Toutefois, plusieurs exploitantes 
et exploitants artisanaux en RDC estiment que la formalisation leur est imposée et que les coopératives font souvent 
l’objet d’accaparement par les élites (De Haan et Geenen, 2016). Dans l’Est de la RDC, le coltan et le cobalt, ainsi que 
l’étain, le tantale, le tungstène et l’or (3TG) sont surtout produits par l’exploitation minière artisanale et à petite échelle 
(EMAPE). L’EMAPE est une activité qui apporte une source essentielle de revenus à de nombreuses communautés et un 
catalyseur de développement économique, mais c’est une activité souvent informelle à forte intensité de main-d’œuvre, se 
caractérisant par d’énormes risques professionnels, environnementaux et sociaux (Gender Resource Facility, 2016). 

4.1 Évaluation des principaux moteurs de l’informalité

L’économie informelle apporte un soutien à certains des membres les plus vulnérables de la société, notamment en milieu 
rural, où elle assure des moyens de subsistance aux populations appauvries et des activités économiques fondées sur la terre, 
telles que l’agriculture, l’exploitation forestière et l’exploitation minière (Xiaoxue Weng, 2015). L’économie rurale informelle 
est désordonnée et complexe, ses activités étant parfois qualifiées d’illégales, mais souvent ancrées dans les normes 
coutumières de gestion des terres et des ressources traditionnellement mises en pratique par les communautés locales 
(Xiaoxue Weng, 2015). Un examen d’études empiriques révèle que l’exploitation minière industrielle est beaucoup plus souvent 
associée à l’aggravation de la pauvreté et l’exploitation minière artisanale à la réduction de la pauvreté (Gamu et autres, 2015). 

Selon le code minier, l’EMAPE est légale quand elle est pratiquée dans une zone géographique spécialement affectée ou 
ZEA,75 quand tous les exploitants et exploitantes sont enregistrés, ont une carte d’exploitant artisanal et sont membres d’une 
coopérative.76 De plus, la coopérative devrait pouvoir démontrer qu’elle est enregistrée et que la ZEA lui a été assignée, qu’elle a 
payé tous les impôts et taxes liés à l’enregistrement et qu’elle a aussi payé la taxe forfaitaire annuelle de 10 pour cent du chiffre 
d’affaires et le droit d’exploitation des autorités minières compétentes (BGR, 2019). Le permis d’exploitation d’une ZEA est 
accordé par le Service d’assistance et d’encadrement de l’exploitation minière à petite échelle (SAEMAPE). On ne sait pas 
quelle proportion de l’ensemble des exploitantes et exploitants artisanaux est enregistrée, mais on peut supposer que la 
plupart des activités d’EMAPE sont illégales ou tout au moins informelles (Wingqvist et Quinn, 2021). 

La coexistence des économies artisanale et industrielle à grande échelle est importante. La majeure partie de l’exploitation 
minière artisanale en RDC est généralement considérée comme « informelle » – terme associé aux acteurs non étatiques. 
Alors que les initiatives règlementaires basent la définition de minéraux sans conflit sur la distinction entre comportement 
légal et illégal, dans le secteur minier congolais, la ligne entre légal et illégal, « bon » et « mauvais » est floue. Des acteurs 
gouvernementaux sont mêlés à des activités légalement ambiguës au sein du secteur, collaborant avec des acteurs armés et 
tirant profit de l’exploitation illégale des minéraux. En même temps, le gouvernement central à Kinshasa octroie la plupart 
des concessions minières à des sociétés minières industrielles, de telle sorte qu’il est pratiquement impossible pour les 
exploitantes et exploitants miniers artisanaux de travailler légalement dans le secteur minier. (Bernarding et autres, 2015). 
La suspension de l’exploitation minière informelle dans l’Est de la RDC en 2010-2011 a eu un effet néfaste sur les moyens 
de subsistance déjà vulnérables des communautés, entraînant du chômage, des pertes de revenus et de denrées, ainsi que 
le décrochage scolaire d’élèves et de professeurs (Makanishe, 2012).77 

74  Code minier de la RDC (2018). Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 109. 
75 Code minier de la RDC (2018). Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, article 109. 
76  Code minier de la RDC (2018). Loi n° 18-001 du 9 mars 2018, articles 109, 111 et 114 bis. 
77  Des préoccupations concernant la fraude, la corruption, la perte de recettes publiques et la perpétuation des conflits liés aux activités 

Les principaux moteurs de l’informalité rurale sont, entre autres, le pluralisme juridique existant, la propriété foncière 
informelle et une règlementation coûteuse pour les acteurs ruraux, ainsi que des bénéfices économiques élevés pour des 
communautés frappées par la pauvreté. L’informalité se veut aussi une forme de résistance contre une législation injuste 
et des interventions politiques infructueuses (Xiaoxue Weng, 2 015). La règlementation – qui a un effet d’exclusion ou 
est mal appliquée – est une autre cause de l’informalité dans l’économie rurale.  En premier lieu, les lois et règlements 
gouvernementaux peuvent exclure certains acteurs de l’économie formelle en raison des frais d’enregistrement, d’une 
lourde bureaucratie et de la corruption (Chambwera et autres, 2011). Les réformes juridiques et politiques ont tendance 
à délégitimer implicitement l’EMAPE, et les personnes qui s’y consacrent, les inscrivant dans une zone de non-droit 
qui doit être « amenée dans » l’espace du développement national et de l’investissement légal, principalement au moyen 
d’initiatives dites de « formalisation ». Les processus de formalisation supposent généralement la redistribution des 
ressources et des débouchés économiques et sont fortement associés à diverses formes d’accaparement par les élites et de 
marginalisation (Banchirigah, 2006). 

4.2 Pressions exercées pour formaliser l’économie informelle

L’importance de l’EMAPE n’a pas été pleinement reconnue par les communautés de bailleurs de fonds et de décideurs 
politiques qui sous-estiment son potentiel économique et comme moyen de subsistance (Hilson et Mcquilken, 2014). 
Par conséquent, l’EMAPE subit de fortes pressions de la part d’entreprises, d’ONG, de bailleurs de fonds et de décideurs 
politiques qui veulent la formaliser. Cette approche négative est aussi liée au fait que les minéraux exploités de façon 
artisanale sont généralement vendus et exportés en marge des systèmes publics de réglementation et de taxation, 
ne procurant ainsi que peu de recettes à l’État. Les réformes visant à intégrer les exploitantes et exploitants miniers 
artisanaux et les petites entreprises minières dans l’économie formelle n’ont eu qu’un succès mitigé, car elles ont eu 
tendance à ignorer l’éléphant dans la pièce, l’inégalité des rapports de pouvoir entre les communautés rurales et les élites, 
ainsi que les grandes entreprises (Banchirigah, 2006). 

4.3 L’informalité comme forme de résistance contre l’attribution de terres à des 
entreprises privées

Des analyses d’études de cas ont montré que le manque de disponibilité de terres a aussi été un facteur important de 
l’augmentation rapide de l’activité minière illégale en Afrique subsaharienne. Dans le cadre des réformes, de vastes 
étendues de terre ont été démarquées pour des sociétés multinationales pour des périodes s’étendant sur des dizaines 
d’années (Akabzaa et al., 2001). 

La délégitimation des personnes se consacrant à l’EMAPE par la règlementation nationale se heurte à la résistance des 
peuples autochtones et des communautés locales, qui se considèrent les propriétaires légitimes des terres coutumières. 
Les communautés se livrent à l’exploitation minière informelle pour « résister » à ce qu’elles perçoivent comme des 
arrangements injustes imposés par l’État qui ne tiennent pas compte de leurs intérêts (Nyame et Blocher, 2010). Elles sont 
également préoccupées par le fait que les gouvernements attribuent fréquemment leurs terres coutumières à de grandes 
entreprises à des fins de production industrielle sans consultation ni indemnisation (Nyame et Blocher, 2010). Cela tient 
aussi en partie au fait que les processus de formalisation supposent généralement la redistribution des ressources et des 
débouchés économiques et sont fortement associés à diverses formes d’accaparement par les élites et de marginalisation 
(Banchirigah, 2006). 

4.4 La dimension de genre de l’EMAPE

Une part importante des communautés d’EMAPE en RDC est constituée de groupes vulnérables et défavorisés, dont 
plusieurs sont privés de leurs droits et parfois sans terre ou déplacés. Plusieurs hommes et femmes, adultes, jeunes et 
enfants, poussés à pratiquer l’EMAPE surtout en raison de leur vulnérabilité économique, extraient des minéraux en 
RDC (Gender Resource Facility, 2016). La sécurisation foncière peut donc ouvrir des possibilités de réduire les effets 
négatifs futurs de l’exploitation minière sur le plan environnemental et social en offrant une meilleure sécurité foncière. 
Cependant, l’inégalité des relations hommes-femmes sur les sites et au sein des communautés d’EMAPE est renforcée par 
les structures, normes, croyances et valeurs sociales (Gender Resource Facility, 2016). Au sein de ces groupes, les femmes 
et les filles connaissent d’autres désavantages, en raison principalement de croyances discriminatoires, d’obstacles à leur 
agentivité et à leur pouvoir de négociation, de la charge de travail excessive des femmes et des filles et du manque d’accès 
aux principaux actifs et aux bénéfices qui en découlent et de contrôle sur ceux-ci (Gender Resource Facility, 2016). Pour les 

minières informelles étaient les principales causes de sa suspension dans l’Est de la RDC. 
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femmes, cette situation s’aggrave lorsque leur travail est invisible ou perçu comme étant de moindre valeur. L’illégalité de 
l’EMAPE est aussi construite à l’aide de discours moralisateurs qui la décrivent comme étant un terrain propice au jeu, à 
la prostitution, à l’alcoolisme, à une réorientation des jeunes vers le vice et l’argent, à la violence et à l’anarchie (C Huggins 
et autres, 2017). Ces facteurs qui se renforcent mutuellement ont pour effet conjoint de restreindre l’accès des femmes et 
des filles aux compétences, à l’éducation et à la formation, d’entraver leur liberté de participer et d’influencer les décisions 
qui les concernent et, finalement, d’accroître leur vulnérabilité à l’insécurité, à la violence sexuelle et fondée sur le sexe et à 
d’autres dimensions de la pauvreté (Gender Resource Facility, 2016). 

Conclusions et points à considérer

En raison de l’augmentation rapide de la demande en ressources minières, l’exploitation minière tant industrielle 
qu’artisanale s’intensifie partout dans les régions tropicales. Différentes études régionales ont analysé la déforestation liée 
à l’exploitation minière, mais aucune étude n’a encore été consacrée à l’étendue et aux tendances de la déforestation dans 
tous les pays tropicaux (Giljum et autres, 2022). 

Certains droits fonciers se rattachent à l’occupation coutumière, jouissant d’une reconnaissance constitutionnelle, qui se 
reflète dans la Loi forestière, ainsi que dans la Loi foncière. Bien que cette reconnaissance soit affirmée par la constitution 
et la législation, le régime juridique applicable aux industries extractives, en particulier minière et des hydrocarbures, n’en 
tient pas compte. 

La législation sectorielle offre aux peuples autochtones et aux communautés locales la possibilité de s’assurer des droits 
d’accès et d’utilisation fondés sur la coutume et de contester les interventions de développement sur leurs terres. 

Le Code minier offre des possibilités de développement et de répartition plus équitable des revenus grâce au transfert 
d’une partie des redevances minières aux communautés locales, provinciales et de l’État (et dans un futur fonds). 
Cependant, la capacité au niveau local d’utiliser ces fonds à des fins de développement local est actuellement faible. 

Malgré l’existence d’un cadre juridique diversifié, il reste encore plusieurs difficultés juridiques et pratiques à surmonter 
pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre de diligence en matière de droits humains dans le secteur minier. 
La procédure d’octroi de droits miniers à des acteurs du secteur privé n’est pas conforme aux normes internationales 
applicables en ce qui concerne le consentement libre, informé et préalable ou le respect des droits fonciers coutumiers 
préexistants. 

Le présent rapport souligne que les É.-U. et l’UE ont affirmé leur ambition de jouer un rôle clé dans la chaîne 
d’approvisionnement des matières premières avec la récente adoption de politiques de diligence et de lois relatives aux 
substances critiques. Cependant, tant l’UE que les É.-U. devraient veiller à ce que ces politiques répondent aux exigences 
des normes internationales relatives aux droits humains pour protéger les droits des groupes les plus marginalisés de la 
société, dont les peuples autochtones et les femmes.  Une gouvernance « sans conflit » et « l’assainissement des chaînes 
d’approvisionnement » exigent une consultation multipartite auprès des communautés, des pouvoirs publics, des acteurs 
économiques et des bailleurs de fonds internationaux afin de préciser le statut juridique des sites miniers (tant informels 
qu’industriels) et des droits y afférents. D’autre part, la Chine investit de plus en plus dans le secteur minier en RDC. Et, 
contrairement aux É.-U. et à l’UE, la Chine n’élabore pas un cadre clair de diligence en matière de droits humains pour 
contribuer à « l’assainissement des chaînes d’approvisionnement ou de valeur ».

Les interventions internationales actuelles en RDC ont largement ignoré la logique dominante du marché et n’ont pas tenu 
compte des « causes profondes » du conflit, notamment l’accès à la terre, le manque de bonne gouvernance et la pauvreté 
(Carayannis et autres, 2018). La conviction largement partagée que le contrôle des ressources naturelles (surtout des 
minéraux) était un moteur essentiel du conflit en RDC a inspiré des réponses politiques. Et au fil des ans, les ressources 
naturelles ont aussi été considérées comme une possibilité de développement plutôt qu’une cause de conflit (Garrett, 
2013). 

En outre, l’intervention générale en matière de développement présuppose que formaliser l’informel est bon pour la 
réduction de la pauvreté. Cette orthodoxie a guidé de nombreuses réformes de la gouvernance foncière, forestière et 
minière en RDC. Elle a aussi alimenté des initiatives internationales, notamment les efforts visant à rendre les chaînes 
d’approvisionnement agricole des grandes entreprises « plus durables », à préconiser la légalité du bois (par ex. Application 
des règlementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux et Accords de partenariat volontaire de l’UE) 
et à promouvoir la production de minéraux sans conflit (par ex. la Loi Dodd-Frank aux É.-U.). Toutefois certaines de ces 
initiatives n’ont pas suffisamment tenu compte des besoins des populations rurales – si ce n’est dans leur conception, du 
moins dans leur mise en œuvre. Cela a eu pour effet de précipiter l’exclusion de petits producteurs et productrices déjà 
marginalisés (Putzel et autres, 2014 ; Vorley, 2013 ; Maconachie et Hilson, 2011). 

Nous présentons ci-après quelques points que les acteurs de la société civile devraient prendre en compte pour les actions 
futures, notamment d’autres recherches, cas de jurisprudence stratégiques ou études de cas. 
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1. Plaidoyer

Le système de droit civil de la RDC offre peut-être davantage la possibilité d’intégrer des mentions directes des PDNU 
et autres normes internationales relatives aux droits humains dans les cadres juridiques internes relatifs aux cas de 
négligence des entreprises (Conseil des droits de l’homme, 2018).

Les politiques climatiques, notamment le programme de REDD+, le Plan national d’adaptation aux changements 
climatiques (2022-26) et l’Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (CAFI), reconnaissent la vulnérabilité des peuples 
autochtones et des communautés locales dans les processus d’aménagement du territoire, ainsi que l’insécurité foncière 
coutumière.  

Il est possible d’explorer les liens entre les droits fonciers coutumiers et les engagements climatiques de la RDC. Les 
politiques climatiques offrent aux OSC et aux communautés la possibilité de voir leurs droits fonciers collectifs reconnus 
grâce à des systèmes locaux d’information foncière souples et fiables. 

Le Code minier et le Code forestier ouvrent des possibilités de développement local et de moyens de subsistance et de 
revenus plus durables pour les peuples autochtones et les communautés locales grâce aux CFCL et aux ZEA.

Les OSC et les bailleurs de fonds internationaux qui apportent un soutien à la RDC devraient réclamer l’application 
intégrale de la décision de la Commission africaine relative à l’affaire Kilwa. 

2. Recherche

Il est nécessaire de :

• réaliser de nouvelles études empiriques analysant les effets directs de l’exploitation minière sur la perte de forêts en 
termes quantitatifs ; 

• mener des études portant particulièrement sur la propriété et l’utilisation des terres afin de préciser les multiples 
utilisations et bien comprendre la relation entre les terres coutumières des peuples autochtones et des communautés 
locales et les concessions minières ; 

• mener des études spécifiques pour comprendre la dynamique entourant les questions particulières de gouvernance et 
de représentativité et l’équilibre entre les peuples autochtones et les communautés locales dans le contexte du projet de 
Fonds de développement communautaire ; et

• mener des études visant spécifiquement à évaluer la mesure dans laquelle les obligations internationales en matière 
de droits humains et, en particulier, les normes relatives à la diligence en matière de droits humains (dont les PDNU) 
influent sur les décisions judiciaires concernant la nature et l’étendue des obligations et des normes de diligence des 
entreprises dans les cas où celles-ci auraient causé des incidences négatives sur le plan des droits humains ou y auraient 
contribué.

3. Processus de réforme législative

Le consentement libre informé préalable et la participation effective des communautés concernées doivent être assurés 
dans l’attribution de titres miniers, la réalisation d’EIES et dans tout le cycle de vie des projets miniers, là où ils sont  
déjà opérationnels. 

Les faiblesses dans le système foncier en général entraînent de nombreuses revendications foncières qui se chevauchent, 
notamment de la part des secteurs minier, agricole et pétrolier. Il y a des contradictions entre la Loi sur les peuples 
autochtones de 2022 et d’autres lois qui demandent des précisions ou une harmonisation. 78 

78  Notamment, en ce qui  concerne les articles suivants : « Sans préjudice des droits de propriété de l’État sur le sol et le sous-sol, les 
peuples autochtones pygmées ont droit aux terres et aux ressources naturelles qu’ils possèdent, occupent ou utilisent, conformément 
à la loi en vigueur » (article 42 de la Loi sur les peuples autochtones) ; et « L’État accorde reconnaissance et protection juridique 
aux terres et aux ressources que les peuples autochtones pygmées possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement.  Cette 
reconnaissance se fait dans le respect des us et coutumes des peuples concernés » (article 48 de la Loi sur les peuples autochtones). 

La présente étude fait aussi clairement ressortir la nécessité d’effectuer un examen juridique complet du Code minier de 
la RDC afin d’aligner la politique minière sur les droits des peuples autochtones et des communautés locales, en tenant 
compte, notamment, de la diligence en matière de droits humains, du consentement libre, informé et préalable, du régime 
foncier coutumier, d’une indemnisation suffisante et des normes internationales relatives aux droits humains. 

La Politique nationale d’aménagement du territoire (PNAT), malgré ses lacunes, offre la possibilité de promouvoir 
la participation effective des peuples autochtones et des communautés locales au processus et d’améliorer le cadre 
juridique en remédiant au problème de chevauchement entre les terres coutumières et l’exploitation minière, ainsi qu’à la 
superposition des titres miniers, des concessions forestières et des aires protégées. 

Il est aussi possible pour les OSC et les communautés concernées de présenter des informations juridiques relatives à 
l’état de mise en œuvre des engagements internationaux de la RDC devant les organes de surveillance du respect des droits 
humains et autres mécanismes. Ces mécanismes pourraient contribuer à orienter le processus de mise en conformité de la 
législation nationale avec les normes internationales relatives aux droits humains dans le secteur extractif. 
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3TG : étain, tantale, tungstène et or 

ACCI : Association canadienne contre l’impunité 

ACIDH : Action contre l’impunité pour les droits de l’homme 

APAC : Aires et territoires du patrimoine autochtone et communautaire

CAFI : Initiative pour la forêt de l’Afrique centrale (Central Africa Forest Initiative)

CDN : Contribution déterminée à l’échelle nationale 

CFCL : Concessions forestières des communautés locales 

CLIP : Consentement libre, informé, et préalable

DNUDPA : Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones

É.-U. : États-Unis 

EIES : Étude d’impact environnemental et social 

EMAPE : Exploitation minière artisanale et à petite échelle 

IHRDA : Institut des droits humains et du développement en Afrique

IWGIA : International Working Group for Indigenous Affairs 

LdI : Lettre d’intention 

MPC : Matières premières critiques

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques 

OEC : Observatoire de la complexité économique

ONG : Organisation non gouvernementale

OSC : Organisations de la société civile 

PAR : Plan d’atténuation et de réhabilitation

PCN : Point de contact national

PDNU : Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme

PGES : Plan de gestion environnementale et sociale 

PNAT : Politique nationale d’aménagement du territoire 

RAID : Rights and Accountability in Development 

RDC : République démocratique du Congo 

REDD+ : Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 

SAEMAPE : Service d’assistance et d’encadrement de l’exploitation minière à petite échelle

SLAPP : Poursuites stratégiques contre la mobilisation publique (Strategic Lawsuits Against Public Participation) 

UE : Union européenne 

ZEA : Zones d’exploitation artisanale 
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